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Preśident Donald Trump



LIBÉRATION  SAM/DIM 12-13 DECEMBRE 20202

Entretien téléphonique entre SM. le Roi et le Président Donald Trump

Reconnaissance américaine sans 
équivoque de la marocanité du Sahara
Ouverture prochaine d'un consulat US à Dakhla

Le Cabinet Royal a diffusé jeudi deux communiqués
dont voici le premier :
"Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu l'as-

siste, a eu ce jour un entretien téléphonique avec Son
Excellence M. Donald Trump, Président des Etats-
Unis d’Amérique.

Cet entretien a été l'occasion pour les deux chefs
d’Etat de se concerter sur les questions régionales et in-
ternationales d'intérêt commun.  Il a été l'occasion d'an-
noncer la décision historique des Etats-Unis
d'Amérique de reconnaître la marocanité pleine et en-
tière du Royaume sur son Sahara.  Cette décision est le
fruit d'intenses concertations sur le sujet entre les deux
chefs d’Etat depuis plusieurs années.  

En effet, le président Trump a promulgué le jour
même un décret présidentiel, avec ce que cet acte com-
porte comme force juridique et politique indéniable et
à effet immédiat, portant sur la décision des Etats-Unis
d’Amérique de reconnaître, pour la première fois de
leur histoire, la pleine souveraineté du Royaume du
Maroc sur l’ensemble de la région du Sahara marocain.  

Dans ce cadre, et à titre de première concrétisation
de leur initiative souveraine de haute importance, les
Etats-Unis d’Amérique ont décidé l’ouverture d’un
consulat à Dakhla, à vocation essentiellement écono-
mique, en vue d’encourager les investissements améri-
cains et la contribution au développement économique
et social, au profit notamment des habitants des pro-
vinces du Sud.  

A cette occasion, le Souverain a exprimé, en son
nom et au nom de l’ensemble du peuple marocain, au

président américain sa profonde gratitude aux Etats-
Unis d’Amérique pour cette prise de position histo-
rique.  

Sa Majesté le Roi a également transmis ses sincères
remerciements au président américain et à son équipe
pour ce soutien franc et sans ambiguïté à la marocanité
du Sahara ; soutien qui renforce le partenariat straté-
gique puissant entre les deux pays et le rehausse au ni-
veau de véritable alliance qui englobe l’ensemble des
domaines.  

Sa Majesté le Roi a souligné que bien que l’occasion
ne se soit pas présentée pour rencontrer directement
Son Excellence le Président, les consultations et la coor-
dination se sont poursuivies, en particulier depuis la vi-
site de Son Excellence  Jared Kushner, conseiller spécial
de Son Excellence, en mai 2018, qui a été décisive sur
différentes questions, y compris ce sujet ; ainsi qu’à tra-
vers les contacts, l’échange de délégations et un certain
nombre de visites non officielles.  

Cette position constructive des Etats-Unis d’Amé-
rique vient renforcer la dynamique de la consécration
de la marocanité du Sahara marocain, confirmée par les
positions de soutien par un ensemble de pays amis, ainsi
que par les décisions de nombreux pays d’ouvrir des
consulats dans nos provinces du Sud.  Elle intervient
également après l’intervention décisive et efficace des
Forces Armées Royales, dans la zone d’El Guerguarat,
afin de maintenir la sécurité et la stabilité dans cette par-
tie du territoire marocain, et d’assurer la libre circulation
des personnes et des biens avec les pays frères africains.  

Au cours du même entretien, Sa Majesté le Roi et

Son Excellence le Président américain ont échangé sur
la situation actuelle dans la région du Moyen-Orient.  

A cet égard, Sa Majesté le Roi a évoqué les positions
constantes et équilibrées du Royaume du Maroc au
sujet de la question palestinienne, soulignant que le
Maroc soutient une solution fondée sur deux Etats vi-
vant côte à côte dans la paix et la sécurité, et que les né-
gociations entre les parties palestinienne et israélienne
restent le seul moyen de parvenir à un règlement défi-
nitif, durable et global de ce conflit. 

En sa qualité de Président du Comité Al-Qods,
émanant de l’Organisation de la coopération islamique,
Sa Majesté le Roi a souligné la nécessité de préserver le
statut spécial de cette ville. 

Le Souverain a également insisté sur le respect de
la liberté de pratiquer les rites religieux pour les adeptes
des trois religions monothéistes, ainsi que sur le respect
du cachet musulman d’Al-Qods Acharif  et de la mos-
quée Al-Aqsa, conformément à l’appel d’Al-Qods/Jé-
rusalem signé par Sa Majesté le Roi, Commandeur des
croyants, et Sa Sainteté le Pape François, lors de la visite
de Sa Sainteté à Rabat le 30 mars 2019.  

Eu égard au rôle historique que le Maroc a toujours
joué dans le rapprochement des peuples de la région et
dans la promotion de la paix et de la stabilité au Moyen-
Orient, et compte tenu des liens spéciaux qui unissent
la communauté juive d’origine marocaine, y compris en
Israël, à la personne de Sa Majesté le Roi, le Souverain a
informé le Président américain que le Maroc entend : 

– Accorder les autorisations de vols directs pour
le transport des membres de la communauté juive ma-
rocaine et des touristes israéliens en provenance et à
destination du Maroc ;  

– Reprendre les contacts officiels avec les vis-à-vis
et les relations diplomatiques dans les meilleurs délais ;  

– Promouvoir des relations innovantes dans les do-
maines économique et technologique dont, à cet effet,
œuvrer à la réouverture des bureaux de liaison dans les
deux pays, comme cela fut le cas antérieurement et pen-
dant plusieurs années jusqu’en 2002.

Sa Majesté le Roi a souligné que ces mesures n’af-
fectaient en aucune manière l’engagement permanent
et soutenu du Maroc en faveur de la cause palestinienne
juste et sa détermination à continuer à contribuer effi-
cacement et de manière constructive à une paix juste et
durable au Moyen-Orient.  

Ensuite, Sa Majesté le Roi et le Président américain
ont évoqué les efforts déployés pour résoudre la crise
au niveau du Conseil de coopération du Golfe.

A cet égard, Sa Majesté le Roi a exprimé l’espoir
que les développements positifs enregistrés conduisent
à la réalisation de la réconciliation souhaitée". 

Le Maroc ne renoncera jamais à son rôle dans la défense des droits légitimes du peuple palestinien
Le Souverain informe le Président Abbas Abou Mazen de la teneur de son entretien avec le Président américain
Voici, par ailleurs, le deuxième  com-

muniqué du Cabinet Royal : 
"Sa Majesté le Roi Mohammed VI,

que Dieu l'assiste, a eu ce jeudi un entre-
tien téléphonique avec Son Excellence
Mahmoud Abbas Abou Mazen, Prési-
dent de l’Autorité nationale palestinienne. 

Lors de cet entretien, Sa Majesté a
informé le Président palestinien de la
teneur de l’entretien téléphonique que
le Souverain a eu avec Son Excellence
le Président américain, Donald Trump,
eu égard à l’estime que voue Sa Ma-
jesté le Roi à Son Excellence le Prési-
dent palestinien.

Sa Majesté le Roi, que Dieu le pré-

serve, a réaffirmé à Son Excellence
que la position de Sa Majesté le Roi
soutenant la cause palestinienne de-
meure inchangée, position que le Sou-
verain a héritée de Son père feu Sa
Majesté le Roi Hassan II, que Dieu ait
Son âme.  Dans ce sens, le Souverain a
souligné que le Maroc soutient la solu-
tion à deux Etats et que les négocia-
tions entre les parties palestinienne et
israélienne sont la seule voie pour par-
venir à une solution définitive, durable
et globale à ce conflit.  

En Sa qualité de Président du Co-
mité Al-Qods, émanant de l’Organisa-
tion de la coopération islamique, Sa

Majesté le Roi n’a eu de cesse d'insister
sur la nécessité de préserver le statut
spécial de la ville d’Al-Qods Acharif  et
de respecter la liberté de pratiquer les
rites religieux pour les adeptes des trois
religions monothéistes, ainsi que le ca-
chet musulman d’Al-Qods Acharif  et
de la mosquée Al-Aqsa.  

Le Souverain a également souligné
que le Maroc place toujours la question
palestinienne au même rang de la question
du Sahara marocain et que l’action du
Royaume pour consacrer sa marocanité
ne se fera jamais, ni aujourd’hui ni dans
l’avenir, au détriment de la lutte du peuple
palestinien pour ses droits légitimes. 

A cette occasion, le Souverain a
noté que le Roi du Maroc jouit d’un
statut particulier et qu’il a des relations
distinguées avec la communauté juive
d’origine marocaine, dont des cen-
taines de milliers de juifs marocains
établis en Israël.

Sa Majesté le Roi, que Dieu le glo-
rifie, a affirmé que le Maroc mettra à
profit toutes les dispositions et
contacts convenus entre le Souverain
et le président américain pour pro-
mouvoir la paix dans la région, et que
cela n’affecte en aucun cas l’engage-
ment constant et continu dans la dé-
fense de la cause palestinienne juste. 
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Driss Lachguar au sujet de la décision américaine

C’est là le couronnement d’un travail sage et responsable
accompli sous la conduite éclairée de Sa Majesté

Commentant lors d’un spécial réalisé par Medi
1 TV la décision américaine de reconnaître la
souveraineté pleine et entière du Maroc sur ses
provinces sahariennes, le Premier secrétaire de

l’USFP estime qu’il s’agit là du « couronnement d’une
action militante et continue consentie par le peuple ma-
rocain, des décennies durant, qui a commencé avec Feu
Hassan II et la Marche Verte (…). Un couronnement
aussi du travail responsable, réfléchi et sage accompli par
notre diplomatie sous la gestion éclairée de Sa Majesté le
Roi».

Driss Lachguar n’a pas manqué de rappeler l’opti-
misme qui l’animait, à juste titre, au vu des changements
survenus. « Depuis trois ou quatre ans et le changement
remarqué au niveau des recommandations du Conseil de
sécurité et notre retour à l’Union africaine ou encore
l’évolution positive qui s’était fait ressentir dans l’opinion
publique internationale à travers différentes organisations

au sujet de la Proposition marocaine d’autonomie, rap-
pelle-t-il, je prévoyais et j’attendais le jour où le monde
reconnaîtrait la souveraineté du Maroc sur ses provinces
sahariennes. Aujourd’hui, c’est la plus grande puissance
du monde qui le déclare haut et fort, les Marocains ont
de quoi être satisfaits et fiers ».

De cette satisfaction et de cette fierté exprimées par
le Premier secrétaire de l’USFP : « Aujourd’hui, dit-il en
substance, nous avons atteint une nouvelle étape, une
étape historique qui est à la hauteur de celle de 1975 et la
grande Marche Verte, de celle de 1979 et la réunification
accomplie suite au retour d’Oued Eddahab à la mère pa-
trie. L’étape d’aujourd’hui est celle de la confirmation et
de la consolidation de la marocanité de notre Sahara ».

Et de conclure : « Nous devons de ce fait nous féli-
citer de la décision américaine qui augure d’un grand
changement dans la région ».   

M.B.A
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Tout en se représentant l’évolution
que connaît notre cause nationale
tant sur le plan diplomatique que
sur le terrain, et  au vu du militan-

tisme nationaliste accru qui s’est poursuivi,
sans relâche, depuis des générations ayant
consenti des sacrifices inestimables pour
l’accomplissement de la libération de la
terre et de l’Homme dans nos provinces du
Sud, le Bureau politique de l’Union socia-
liste des forces populaires : 

- Salue vivement la décision historique
des Etats-Unis de reconnaître pleinement la
souveraineté nationale sur nos chères pro-
vinces sahariennes et celle d’y ouvrir un
consulat, ce qui constitue une mutation iné-
dite de la part de la plus grande puissance
du monde considérée, par  ailleurs, comme
porte-plume dans toutes   les  décisions au
sujet du Sahara.

- Tout en considérant que cette recon-
naissance de la part des Etats-Unis appellera
des aboutissements certains, le Bureau po-
litique salue respectueusement les initiatives
Royales et les incommensurables efforts
que ne cesse de déployer Sa Majesté en vue
de servir les hauts intérêts de la nation avec,
en premier, l’accomplissement de la libéra-
tion de la terre, la consolidation des acquis
et de la stabilité tout en s’orientant vers
l’avenir.

- Le Bureau politique relève avec fierté
l'accent mis par Sa Majesté le Roi sur l'unité
de la paix et le parachèvement de la liberté
au sujet des questions justes dans le monde
arabe et islamique, en plus de la question
palestinienne avec Al Qods comme capitale.
Et c’est la position qui révèle toujours le lien
permanent entre les deux causes, pour ce
qui est des sentiments et des positions na-
tionales du Maroc. 

- Tout en rappelant les positions

constantes du Maroc concernant une solu-
tion à deux Etats, à travers la négociation
pacifique et l'approbation des pactes garan-
tissant le droit  du peuple palestinien hé-
roïque à établir un Etat indépendant ayant
pour capitale Al-Qods Al-Sharif, le Bureau
politique considère que la dialectique de lier
la paix et la terre dans le monde d'au-
jourd'hui exige la victoire du droit des peu-
ples à parachever leur liberté, à consolider
leur souveraineté, ainsi que l’indépendance
de leur décision et de leur unité nationale,
du fait qu’il s’agit des conditions de l’édifi-
cation d’un monde nouveau où règnent la
paix et l’entente.

- Un demi-siècle de résistance nationale
et de forte cohésion entre les différentes
composantes de la nation autour de la ques-
tion de l’unité et de l’indépendance totale
du territoire marocain, a enseigné à notre
peuple que la vigilance et l’attention sont
inéluctables à tout tournant historique que
connaît notre pays. Et ce à l’instar de ce qui
passe aujourd’hui, ce qui nécessite le renfor-
cement du front intérieur et la préparation
aux développements à venir qui pourraient
être dictés par le nouveau contexte de notre
cause nationale.

- L'USFP qui a toujours établi une liai-
son entre patriotisme et démocratie et a
toujours appelé à sa consolidation pour
faire face à tous les dangers, considère que
la mise à niveau du paysage national passe
par la persévérance dans le processus de ré-
habilitation de notre système démocratique,
notamment dans son aspect lié à l'élargisse-
ment de la base démocratique de nos insti-
tutions et à la purification de la souveraineté
populaire de toute exploitation au nom de
la religion ou sous couvert de la bienfai-
sance. 

- En conséquence, il est désormais né-

cessaire de poursuivre la réforme du  sys-
tème électoral et des règles du jeu dans la
compétition politique afin de combler le
fossé entre le citoyen et les institutions de
son pays, dans ces circonstances difficiles.

- Tout en se félicitant de la clairvoyance
de S.M le Roi Mohammed VI et de la déci-
sion de Sa Majesté concernant la gratuité du
vaccin qui constitue une vraie lueur d’es-
poir, le Bureau politique salue les sacrifices
de toutes celles et de  tous ceux qui se trou-
vent en première ligne dans la lutte contre
la pandémie.

- Après avoir passé en revue la situation
interne du parti, discuté des conditions né-
cessaires au développement de l’aspect or-
ganisationnel, et salué toutes les militantes
et tous les militants pour leurs énormes ef-
forts dans la défense de notre cause natio-
nale, le Bureau politique  a appelé à
davantage de mobilisation et décidé d’orga-
niser, dans les plus brefs délais, une réunion

avec le Conseil national du parti et les se-
crétaires des régions et provinces. 

- Le Bureau politique a également dis-
cuté de la loi de Finances, marquée par des
circonstances exceptionnelles dues aux ré-
percussions de la pandémie, et a salué la
participation de l’USFP, à travers ses deux
Groupes parlementaires, au débat public sur
ladite loi de Finances. Considérant qu’il
s’agit là d’une occasion d’orienter le débat
institutionnel vers la mise en œuvre des lois
organisationnelles liées à la vie politique et
démocratique, afin de préparer notre pays à
la période post-pandémie. 

- Le Bureau politique a, par ailleurs, rap-
pelé aux militantes et aux militants la néces-
sité de se  mobiliser afin d’inciter les
citoyennes et les citoyens, en particulier les
jeunes, à s'inscrire sur les listes électorales,
ce qui constitue un moyen démocratique
sûr afin d’opérer le changement voulu et de
réussir le pari de l’édification démocratique.

L’USFP se félicite de la décision des Etats-Unis de reconnaître
la souveraineté nationale sur nos provinces sahariennes
L’USFP salue vivement les efforts inestimables accomplis par Sa Majesté au service des hauts intérêts de la nation



Une reconnaissance historique qui intervient
dans un contexte international approprié 
Moussaoui Ajlaoui : Il s'agit d'un changement important et radical des rapports de force dans la région

Une information qui vaut son
pesant d’or. Le président des
Etats-Unis d’Amérique, Do-
nald Trump, vient de signer un

décret présidentiel historique reconnais-
sant la souveraineté du Royaume du
Maroc sur son Sahara.  

C’est un communiqué de presse du Ca-
binet Royal qui a annoncé cette bonne
nouvelle aux Marocains jeudi 10 décem-
bre. 

Contacté à ce propos, Moussaoui Aj-
laoui, expert associé à Ames-Center, nous
a déclaré qu'il s'agit d'«un changement im-
portant et radical dans les rapports de
force dans la région et dans le processus
de reconnaissance de la marocanité du Sa-
hara».

Selon lui, cette reconnaissance n’est
pas fortuite, mais elle est l’aboutissement
d'années de concertation entre les deux
pays et notamment «depuis mai 2019 et la
démission de l'envoyé de l'ONU au Sa-
hara, Horst Kohler».

Notre interlocuteur a mis en avant le
fait que cette reconnaissance «historique»
intervient dans un contexte international
caractérisé par la décision de plusieurs
pays d'ouvrir des consulats dans les pro-

vinces du Sud du Maroc. «Il ne faut pas
dissocier cette reconnaissance de ce qui
s'est passé récemment à El Guerguarat et
de la fin de la fumisterie des territoires li-
bérés à cor et à cri par le Polisario», a-t-il
expliqué.

Pour rappel, le Maroc est intervenu en
novembre dernier pour mettre fin à l'obs-
truction de la circulation civile et commer-
ciale au niveau de ce  poste-frontière par
des miliciens séparatistes avec l’assenti-
ment de l’Algérie.

«La reconnaissance a une dimension
historique et stratégique importante sur le
long terme. Car elle émane d’un Etat qui
est membre permanent du Conseil de sé-
curité et qui élabore les drafts des résolu-
tions sur le Sahara au sein de cette instance
onusienne. La décision prise par les Etats-
Unis changera définitivement la donne
dans cette région et aura des conséquences
géopolitiques importantes», a encore pré-
cisé ce chercheur spécialiste des questions
africaines et sahariennes, soulignant qu’il
y a «une tendance internationale générale
allant dans le sens de la reconnaissance de
la pleine et entière souveraineté du Maroc
sur le Sahara».

Moussaoui Ajaloui a, par ailleurs,  mis

en lumière une information qui est passée
inaperçue dans la presse marocaine et les
médias de l’Algérie et des séparatistes. Il
s’agit de l’accord de pêche signé récem-
ment entre le Maroc et la Russie et qui
s’applique également dans les eaux territo-
riales des provinces du Sud du Maroc. 

Il convient de signaler, par ailleurs, que
dans un article publié sur son portail, le
quotidien espagnol El Pais a affirmé que
«les Etats-Unis sont en ce moment le seul
pays occidental à reconnaître la souverai-
neté du Royaume du Maroc sur le Sahara
(…). La décision de Trump représente un
changement radical de la politique de
Washington concernant le Sahara (...). Il
appartient maintenant au président élu Joe
Biden de décider s'il convient d'annuler la
décision une fois qu'il aura pris le pou-
voir».

«Je ne pense pas que l'administration
de Joe Biden reviendra sur cette décision
après son entrée en fonction en janvier,
bien que les lobbies qui soutiennent l'Al-
gérie et ses pantins séparatistes tenteront
de faire pression sur l'administration dé-
mocrate pour qu'elle change de position.
Mais je ne pense pas que rien ne changera
quoi que ce soit», a estimé Moussaoui Aj-

laoui à ce propos. 
Il s’est également inscrit en faux contre

l’assertion colportée par certains esprits
chagrins concernant la position du Maroc
relatif  à la cause palestinienne. «Il ne s'agit 

nullement d'un quelconque deal
puisque la position marocaine envers la
question palestinienne repose sur des
constantes», a rétorqué Moussaoui Ajaloui,
relevant que le Souverain a affirmé dans
un appel téléphonique avec le président de
l’Autorité palestinienne, Mahmoud Abass,
que la position du Maroc concernant la
cause palestinienne «demeure inchangée»
et que «le Maroc place toujours la question
palestinienne au même rang de la question
du Sahara marocain et que l’action du
Royaume pour consacrer sa marocanité ne
se fera jamais, ni aujourd’hui ni dans l’ave-
nir, au détriment de la lutte du peuple pa-
lestinien pour ses droits légitimes». 

S.M le Roi a également indiqué dans
cet entretien téléphonique que «le Maroc
soutient la solution à deux Etats et que les
négociations entre les parties palestinienne
et israélienne sont la seule voie pour par-
venir à une solution définitive, durable et
globale à ce conflit».

Mourad Tabet
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La Chambre des représentants est
devenue membre observateur de
la Commission interparlemen-
taire de suivi de l'Alliance du Pa-

cifique (CISAP), selon les termes d'un
accord de coopération signé jeudi à San-
tiago du Chili.

"La Chambre des représentants du
Royaume du Maroc est incorporée en
tant que membre observateur invité à la
CISAP et peut participer avec deux délé-
gués aux sessions ordinaires et extraordi-
naires et activités associées de la
Commission, conformément aux régle-
mentations en vigueur et à la procédure
prévue par l'article 430 du règlement in-
térieur de la CISAP", lit-on dans cet ac-
cord, paraphé par Habib El Malki,
président de la Chambre des représen-
tants, et Miguel Angel Calisto, président
pro-temporé de la CISAP.

L'accord, signé en présence de l'am-
bassadeur du Maroc au Chili, Kenza El-
ghali, stipule que la CISAP et la Chambre
des représentants s'engagent "à établir
une relation permanente par le biais de
réunions conjointes et de l'échange de
missions parlementaires, des connais-
sances et des expériences et des informa-
tions entre les deux parties". En outre, les
signataires de cet accord s'engagent à
"consolider un cadre de dialogue poli-
tique et de coopération entre la Chambre
des représentants du Royaume du Maroc
et la CISAP".

Créée le 28 avril 2011 en vertu de la
Déclaration de Lima, l'Alliance du Paci-
fique, dont le Maroc est membre obser-
vateur, est une communauté économique

régionale qui regroupe le Chili, la Colom-
bie, le Pérou et le Mexique.

L'Alliance, qui compte environ 225
millions d'habitants et représentait 38%

des investissements étrangers en Amé-
rique latine en 2017, vise à promouvoir
l'intégration régionale, la croissance, le dé-
veloppement et la compétitivité des éco-

nomies des pays membres afin d'avancer
progressivement dans l'ambition de la
libre circulation des marchandises, des
services, des capitaux et des personnes.

La CISAP réitère
son soutien au
plan d'autonomie 
La Commission interparlementaire de suivi de l'Alliance

du Pacifique (CISAP) a réitéré, jeudi à Santiago, son
plein appui au plan d'autonomie proposé par le

Maroc, en tant qu'unique solution politique au conflit artifi-
ciel autour du Sahara marocain.

"La CISAP réitère son plein appui à l'initiative marocaine
d'autonomie en tant qu'unique solution politique, sous les
auspices exclusives des Nations unies, dans le cadre de la
souveraineté du Maroc et de son intégrité territoriale", lit-
on dans une déclaration publiée à l'issue de la 13ème session
de la CISAP, tenue au Siège du Congrès à Santiago du Chili.

De même, la CISAP, dont le Maroc est membre obser-
vateur, a appelé au "respect des résolutions de l'ONU et de
la position de l'Union africaine, qui soutient le processus po-
litique et une solution pacifique sous l'égide exclusive des
Nations unies".

Au sujet de l'affaire d'El Guerguarat, la CISAP a exprimé
"sa préoccupation face aux derniers évènements survenus
dans les provinces du Sud du Maroc", appelant au maintien
et à la préservation de la libre circulation des biens et des
personnes à travers la zone tampon à la frontière entre le
Maroc et la Mauritanie. 

La République d’Haïti a réitéré, jeudi à Rabat, par la
voix de son ministre des Affaires étrangères et des
Cultes,  Claude Joseph, son soutien à l’intégrité ter-

ritoriale du Royaume.  "Nous appuyons, et nous l’avons
dit clairement, l’intégrité territoriale du Maroc", a-t-il af-
firmé dans une déclaration à la presse, à l’issue de ses en-
tretiens à Rabat avec le ministre des Affaires étrangères,
de la Coopération africaine et des Marocains résidant à
l’étranger,  Nasser Bourita, assurant que son pays conti-
nuera à soutenir le Maroc au sein des forums internatio-
naux.  

Il a, par ailleurs, souligné que le Maroc est un vrai par-
tenaire pour Haïti, faisant savoir que ses entretiens avec
Nasser Bourita ont été l’occasion d'examiner les moyens
de dynamiser les relations bilatérales.  “Nous allons conti-
nuer à travailler ensemble avec le ministre des Affaires
étrangères pour donner de nouvelles orientations à cette
relation qui existe depuis trente ans (entre les deux pays)”,
a-t-il encore dit. 

Pour sa part, Nasser Bourita a fait savoir que le Maroc
soutient les efforts de réformes et de développement
d’Haïti, précisant que le Royaume “sera toujours aux côtés
de la République d’Haïti dans ces processus-là”.  

Le ministre a aussi relevé que la relation entre les deux

pays a toujours été fondée sur la solidarité et l’amitié, rap-
pelant, à cet égard, les gestes concrets de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI.

Nasser Bourita a indiqué, dans ce sens, que le Souve-
rain avait donné ses Hautes instructions déjà en 2004
pour qu’un contingent de casques bleus marocains soit à
Haïti dans le cadre de la mission des Nations unies pour
la stabilisation de ce pays (MINUSTAH). 

En 2010, lorsqu’il y a eu un tremblement de terre à
Haïti, le Maroc avait, sur Instructions de Sa Majesté le
Roi, envoyé l’équivalent de plus d’un million de dollars de
produits pharmaceutiques, a-t-il indiqué.  

Sur un autre registre, il a affirmé que son entretien
avec Claude Joseph a été l’occasion d’examiner l’état des
relations bilatérales et de souligner que cette relation a
toujours été fondée sur la solidarité et l’amitié.  Nasser
Bourita n’a pas manqué d’exprimer ses remerciements à
la République d’Haïti pour sa position “constante, claire
et solidaire” par rapport à la question du Sahara marocain. 

“Haïti a toujours été un allié fiable du Maroc dans
les organisations régionales et internationales pour dé-
fendre les intérêts légitimes du Maroc et l’intégrité ter-
ritoriale du Royaume sur cette partie de son territoire”,
a-t-il dit.
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La Chambre des représentants devient membre observateur
de la Commission de suivi de l'Alliance du Pacifique
L'accord a été paraphé par Habib El Malki et Miguel Angel Calisto, président pro-temporé de la CISAP

Haïti réitère son soutien 
à notre intégrité territoriale
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La Suisse réaffirme son soutien 
à une solution politique au Sahara 
Le gouvernement suisse a réitéré son

soutien à une solution politique,
juste, durable et mutuellement ac-

ceptable au différend régional autour du
Sahara marocain, soulignant que l'ONU
est l'acteur central dans ce dossier. 

"Le Conseil fédéral (gouvernement,
NDLR) est convaincu que seule la négo-
ciation permettra d'aboutir à une solution
politique, juste, durable et mutuellement
acceptable", a affirmé le chef  du Départe-
ment fédéral des affaires étrangères
(DFAE) Ignazio Cassis, dans une réponse
à une question au Conseil national (Cham-
bre basse du Parlement).

Il a rappelé que, suite aux récents dé-
veloppements survenus à El Guerguarat,
la Suisse a appelé au maintien du cessez-le-

feu de 1991.
Ignazio Cassis a exprimé, dans ce sens,

le soutien de son pays au dialogue sous
l'égide de l'ONU "qui est l'acteur central
dans cette affaire".

Il a relevé, en outre, que la Suisse se
tient prête, à la demande des Nations unies,
à poursuivre son soutien au processus onu-
sien de dialogue initié en 2018 à Genève en
tant qu'Etat hôte.

Dans l'ensemble, le chef  de la diplo-
matie suisse a repris dans sa réponse le lan-
gage désormais consacré dans les
résolutions onusiennes sur la question du
Sahara marocain, balayant d'un revers de la
main les thèses caduques qu'avancent les
séparatistes telles que "le référendum", "le
peuple du Sahara occidental", etc. 

En février dernier, le DFAE avait pré-
cisé qu'il n'existe aucune représentation of-
ficielle du Polisario auprès de l'Office des
Nations unies à Genève, ni auprès du
Conseil fédéral, contrairement aux alléga-
tions d'une membre du groupe séparatiste
qui s'autoproclame fallacieusement "repré-
sentante en Suisse et à l'ONU".

A rappeler que la dernière résolution
du Conseil de sécurité de l’ONU 2548
adoptée le 30 octobre dernier appelle à
"une solution politique, réaliste, pragma-
tique et durable" à la question du Sahara
“qui repose sur le compromis”.

La résolution a réaffirmé, une fois de
plus, la prééminence de l’initiative d’auto-
nomie pour résoudre le conflit artificiel au-
tour du Sahara marocain.

Les parlementaires chiliens ont
exprimé leur soutien au
Maroc dans ses "efforts vi-
sant la préservation de sa sé-

curité et sa souveraineté", après
l'intervention des FAR à El Guergua-
rat pour rétablir la libre circulation des
biens et des personnes avec la Mauri-
tanie.

Dans une lettre de solidarité et de
soutien au Royaume adressée au prési-
dent de la Chambre des conseillers,
Hakim Benchamach, par la présidente
du Sénat chilien, Adriana Muñoz, le
président du groupe d'amitié Chili-
Maroc, Guido Girardi et nombre d'an-
ciens présidents et membres de la
Chambre haute du Parlement chilien,

ils ont affirmé que "la
paix doit être fondée sur les prin-

cipes du droit international, il convient
donc d'éviter les tentatives de déstabi-
lisation orchestrées par les éléments du
Polisario, à l'instar de l'obstruction du
passage frontalier d'El Guerguarat".  

La présidente du Sénat chilien et
les signataires de la missive ont souli-
gné qu'en leur qualité de parlemen-
taires, "ils rejettent fermement tous les
agissements visant à déstabiliser la ré-
gion, mettre en péril la paix et faire
obstacle à la liberté de circulation tout
comme ils reconnaissent le droit légi-
time de l'Etat marocain à préserver sa
souveraineté et sa sécurité ainsi que
celle des civils".

La Chambre des conseillers et le
Sénat chilien sont liés par un mémo-
randum d'entente et de coopération
signé à l'occasion de la deuxième visite
en juillet 2017 de M. Benchamach, à la
tête d'une délégation parlementaire,
dans la République du Chili, après une
première visite effectuée en janvier de
la même année.

Les relations entre les deux institu-
tions législatives, de plus en plus in-
tenses, sont marquées par des
initiatives communes et l'échange de
visites, y compris dans les provinces du
Sud du Royaume pour suivre de près
la réalité de la situation ainsi que la dy-
namique de développement et des
droits de l'Homme dans cette région.

Actualité

Appui des parlementaires chiliens
aux efforts du Maroc pour préserver
sa sécurité et sa souveraineté

Le Portugal met en
valeur la retenue
dont le Royaume 
a fait preuve 
à El Guerguarat

Le ministère des Affaires étrangères du Por-
tugal a mis en valeur la retenue dont a fait
preuve le Maroc dans la crise d'El Guer-

guarat et son attachement au cessez-le-feu au Sa-
hara.

La position du Portugal a été exprimée suite
à un entretien téléphonique qui a eu lieu, mer-
credi, entre le ministre des Affaires étrangères, de
la Coopération africaine et des Marocains rési-
dant à l’étranger, Nasser Bourita et son homo-
logue portugais, Augusto Santos Silva.

Le ministre des Affaires étrangères portugais
salue également l'engagement du Maroc pour une
solution politique pour le Sahara, sous l’égide des
Nations unies (ONU).

Lors de leur entretien, Nasser Bourita a eu
l’occasion d'informer Augusto Santos Silva sur
les actions du Maroc pour préserver la circulation
routière à El Guerguarat, indique un communi-
qué de l'ambassade du Portugal à Rabat.

Les deux ministres se sont également entrete-
nus sur les relations bilatérales, la préparation de
la réunion de haut niveau entre les deux pays, qui
se tiendra en 2021, et les relations entre l’Union
européenne et les pays du voisinage Sud, selon la
même source.

Le Portugal occupera la présidence du Conseil
de l’Union européenne pendant le premier se-
mestre de 2021, succédant à l’Allemagne.

L'Association d’amitié
Japon-Maroc soutient
les actions entreprises
par Rabat

L'Association d'amitié Japon-Maroc a ex-
primé, jeudi, son soutien aux actions en-
treprises par le Royaume pour mettre fin

au blocage au passage frontalier d'El Guerguarat
et y rétablir la liberté de circulation des biens et
des personnes.

Dans une lettre adressée à l’ambassadeur du
Maroc à Tokyo, la présidente de l’association et
ancienne ambassadrice du Japon dans le
Royaume, Haruko Hirose, a émis le souhait de
parvenir à "une solution pacifique basée sur le
dialogue entre toutes les parties concernées".

L'Association d’amitié Japon-Maroc, qui re-
groupe d’éminentes personnalités du monde po-
litique, des médias et des affaires, ambitionne de
promouvoir les relations entre le Japon et le
Maroc à tous les niveaux. 



Le Polisario, en violant de
façon ouverte et officielle le
cessez-le-feu qui a été institué
en 1991 et qui a toujours été

respecté par le Royaume du Maroc,
"met en péril la stabilité et la paix dans
toute la région et en fait un terrain pro-
pice pour le terrorisme", a mis en garde
l'ancien wali de la région de Dakhla-
Oued Eddahab, Mohamed Salah
Tamek, soulignant que le Polisario en-
tretient des liens avec tous les mouve-
ments armés dans le Sahel.

"Le Polisario a violé de façon ou-
verte et officielle le cessez-le-feu qui a
été institué le 6 septembre 1991 et qui
a toujours été respecté par le Royaume
du Maroc, en bafouant les accords mi-
litaires y afférents (...) et a annoncé le
retour aux hostilités armées et mis
toutes ses forces en état de guerre, met-
tant ainsi en péril la stabilité et la paix
dans toute la région et en faisant un ter-
rain propice pour le terrorisme", écrit
Mohamed Salah Tamek dans une lettre
adressée au président américain élu, Joe
Biden.

Au sujet des événements d'El Guer-
guarat, l'ex-professeur universitaire a
tenu à rappeler à Joe Biden que le
Royaume du Maroc a toujours main-
tenu une zone tampon entre lui-même,
l'Algérie et la Mauritanie, sans que cette
mesure lui ait été imposée

"L'ONU sait que la berme a été
construite bien avant le cessez-le-feu.
Depuis septembre 1991 et la mise en
place de celle-ci, la route entre le Maroc
et la Mauritanie demeurait ouverte et la
circulation des personnes et des biens
a été maintenue par toutes les parties",
a-t-il fait observer, relevant que ces der-
nières années, les dirigeants du Polisa-
rio "semblent avoir une sorte de
fixation sur ce bout du désert", tantôt
menaçant le bon déroulement du rallye
Dakar, tantôt empêchant les camions
et les véhicules de traverser la frontière. 

En octobre 2020, ils ne se sont pas
contentés d’entraver les mouvements
des véhicules, mais ont amené de la ré-
gion de Tindouf, à 2000 km au nord,
des soldats et des femmes civiles pour
bloquer complètement la route, pre-
nant ainsi en otages des personnes, des
marchandises et des camions pendant
plus de deux semaines. L'ONU et la
MINURSO en ont été témoins, a-t-il
rappelé dans cette lettre.

Les dirigeants du Polisario n’ont
tenu aucun compte de la situation épi-
démique liée à la Covid-19, négligeant
les risques auxquels sont confrontés
des conducteurs et des voyageurs paci-
fiques et ont profité de la tenue de la
session du Conseil de sécurité pour
mettre tout le monde devant le fait ac-
compli, a encore déploré Mohamed

Salah Tamek qui a travaillé pendant
plusieurs années avec les Nations unies
et la MINURSO. 

En effet, a-t-il souligné, le Polisario
a violé la liberté de circulation des biens
et des personnes, bloquant entièrement
ce point de passage, au mépris de
toutes les conventions internationales
en la matière, notamment en cette pé-
riode de pandémie du coronavirus.

Mohamed Salah Tamek n'a pas
manqué de mettre en évidence les liens
que le Polisario entretient avec les mou-
vements armés dans le Sahel, surtout
depuis l’apparition d'Al-Qaïda et de
l'Etat islamique, relevant la terminolo-
gie usitée par le Polisario pour annon-
cer le cessez-le-feu, puisée dans le
registre de langage utilisé d’habitude
par les organisations terroristes isla-
mistes. Il a cité, à cet égard, le cas des
éléments armés du Polisario dont
Aboulwalid Essahraoui, qui avaient re-
joint les rangs d'Al-Qaïda au Maghreb
islamique (Aqmi), qui est une filiale
d'Al-Qaïda. 

Mohamed Salah Tamek a aussi tenu
à l'informer des problèmes liés aux dif-
férents types de trafic auxquels s’adon-
naient les membres du Polisario dans
cette zone (traite d’êtres humains, trafic
de stupéfiants et contrebande de tous
sortes, y compris de chameaux!).

Fort de ses droits légitimes, écrit-il,

et conformément au droit international
et aux accords signés, le Maroc,
confronté à une situation hautement
problématique créée par le Polisario qui
ne cesse d’entraver la circulation des
biens et des personnes, "n'a eu d'autre
choix que d'utiliser la force pacifique
pour libérer l'axe routier traversant la
zone tampon d'El Guerguarat, reliant
le Maroc à la Mauritanie, après avoir in-
formé tous les pays voisins, à l’excep-
tion d’un seul".

Ainsi, le Maroc, en réinstaurant l’or-
dre dans ces lieux, n’a été mû par au-
cune intention belliqueuse et a veillé à
ce que l'utilisation éventuelle des armes
soit limitée à la légitime défense, a in-
sisté Mohamed Salah Tamek, relevant
qu'en agissant ainsi, le Maroc n'a fait
que restaurer la légalité et la liberté de
circulation des personnes et des véhi-
cules. 

Il conclut sa lettre en s'adressant à
Joe Biden : "Le Maroc, en tant que pre-
mier Etat ayant reconnu l'indépen-
dance des Etats-Unis au 17ème siècle,
est enchâssé à l'est par l'Algérie et à
l'ouest par l'océan Atlantique. Ses seuls
débouchés sont le détroit de Gibraltar
au nord et le poste frontière d'El Guer-
guarat au sud. Tout blocage de ce der-
nier débouché étoufferait cet allié
indéfectible et partenaire anti-terroriste
de votre pays".
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Mohamed Salah Tamek 
saisit Joe Biden par écrit
Le Polisario a des liens avec tous les mouvements armés dans le Sahel et met en péril la stabilité et la paix dans la région 
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La reconnaissance jeudi par les Etats-
Unis d'Amérique de la pleine souve-
raineté du Maroc sur son Sahara est le

"dernier clou" enfoncé dans le "cercueil des
séparatistes" du Polisario, a indiqué le jour-
naliste mauritanien Ismail Ould Rebbani.

"La décision de Washington de recon-
naître la souveraineté du Maroc sur son Sa-
hara et d'ouvrir un consulat dans la ville
marocaine de Dakhla, sera le dernier clou
enfoncé dans le cercueil des séparatistes" du
"Polisario", écrit-il dans un article intitulé
"Washington témoigne sa reconnaissance
envers le Maroc après 243 ans, et Rabat dé-
fend le caractère islamique d'Al-Qods et la
solution à deux Etats" et publié dans le jour-
nal "Al Wiam".

Ismail Ould Rebbani a rappelé le dernier

revers essuyé par les séparatistes du "Polisa-
rio", désavoués, lors du dernier sommet ex-
traordinaire de l’Union africaine (UA)
organisé par visioconférence il y a quelques
jours, par leur allié, l'Afrique du Sud, qui as-
sure la présidence en exercice de l'Union
africaine, en réaffirmant la pertinence de la
décision 693 du sommet africain de Nouak-
chott.

Grâce aux efforts diplomatiques dé-
ployés par le Maroc ces deux dernières an-
nées, et suite aux succès successifs obtenus,
les Etats-Unis ont pesé aujourd'hui de tout
leur poids dans ce dossier en reconnaissant
la pleine souveraineté du Royaume sur l’en-
semble de son Sahara, a-t-noté.

La position américaine est une recon-
naissance par Washington en faveur du

Royaume, le premier pays à reconnaître les
Etats-Unis en 1777, et de la pleine souverai-
neté marocaine sur son Sahara, a-t-il relevé.

Il a indiqué que l'annonce de l'entretien
téléphonique jeudi entre SM le Roi Moham-
med VI et le Président américain Donald
Trump, a été "ressentie comme un coup de
tonnerre par les ennemis de l'intégrité terri-
toriale du Maroc", soulignant que cette po-
sition américaine corrobore également la
reconnaissance effective manifestée par plu-
sieurs pays, qui ont déjà décidé l’ouverture
de consulats dans les grandes villes de la ré-
gion du Sahara marocain.

Cet entretien a été l'occasion d'annoncer
la décision historique des Etats-Unis d'Amé-
rique de reconnaître la marocanité pleine et
entière du Royaume sur son Sahara.

Le Président Trump a promulgué le jour
même un décret présidentiel, avec ce que cet
acte comporte comme force juridique et po-
litique indéniable et à effet immédiat, portant
sur la décision des Etats-Unis d’Amérique
de reconnaître, pour la première fois de leur
histoire, la pleine souveraineté du Royaume
du Maroc sur l’ensemble de la région du Sa-
hara marocain.

Dans ce cadre, et à titre de première
concrétisation de leur initiative souveraine
de haute importance, les Etats-Unis ont dé-
cidé l’ouverture d’un consulat à Dakhla, à
vocation essentiellement économique, en
vue d’encourager les investissements améri-
cains et la contribution au développement
économique et social, au profit notamment
des habitants des provinces du Sud.

La reconnaissance par les Etats-
Unis de la pleine souveraineté
du Maroc sur son Sahara est
une décision «surprise» qui

aura à coup sûr des «conséquences stra-
tégiques majeures», a affirmé Emma-
nuel Dupuy, président de l'Institut
Prospective et sécurité en Europe
(IPSE), un think tank spécialisé dans les
questions de défense, géopolitique,
géoéconomie et géostratégie.

Cette reconnaissance américaine est
«une surprise avec des conséquences
stratégiques majeures. (…), dans le sens
qu’elle va créer les conditions favora-
bles à ce que le dossier de l’africanité du
Maroc prenne tout son sens et tout son
corps», a souligné le président de l’IPSE
dans un entretien à la MAP.

Selon Emmanuel Dupuy, le Maroc
se voit reconnaître, par une partie de ses
partenaires géographiques limitrophes,
sa maîtrise équilibrée des évènements
d’El Guerguarat. A cela s’ajoute la dé-
cision de plusieurs pays, dont certains
sont des investisseurs sur le continent
africain, d’ouvrir des consulats à Dakhla
et à Laayoune. «Donc il y a effective-
ment un intérêt à ce que cette conti-
nuité territoriale soit une réalité alors
que l’on sait que 34 des 54 pays de
l’Union africaine ont décidé de s’ins-
crire dans la mise en place d’ici 2022 ou
au plus tard 2024 d’une zone de libre-
échange continentale africaine».

«Tout cela conforte bien évidem-
ment l’idée selon laquelle le Maroc est
un acteur déterminant dans la zone
économique de l’Afrique de l’Ouest et
qu’il l’est aussi, pas seulement dans sa
proximité géographique : Afrique du
Nord et Afrique de l’Ouest, mais éga-
lement comme un investisseur auprès
et au sein d’autres communautés éco-
nomiques régionales comme la com-

munauté économique d’Afrique aus-
trale», a-t-il dit.

Rappelant que les Etats-Unis
comme du reste une cinquantaine d’au-
tres pays ont vanté l’action mesurée du
Maroc en vue d’assurer la liberté de cir-
culation à El Guerguarat, l’expert en
géopolitique a souligné la forte symbo-
lique de la décision américaine d’ouvrir
un consulat à Dakhla, rejoignant en cela
une quinzaine d’autres pays.

L’ouverture d’un consulat US au Sa-
hara marocain qui sera beaucoup plus

«un bureau d’intérêt économique» ré-
pond à «une réalité économique qui est
celle du développement économique
des provinces du Sud», a indiqué le pré-
sident de l’IPSE pour qui cette dé-
marche s’inscrit «non seulement dans 'la
Saharanité' du Maroc mais aussi dans
l’africanité du Maroc». Il a relevé dans
ce contexte «l'importante dimension
commerciale» de cette décision.

Le président de l’IPSE a tenu, par
ailleurs, à souligner le geste hautement
symbolique de SM le Roi Mohammed

VI de s’entretenir avec le Président de
l’Autorité palestinienne et de l’informer
de la teneur de son entretien télépho-
nique avec le Président Trump, en lui
réaffirmant la position du Maroc sou-
tenant la cause palestinienne.

«Il était important et symbolique
que le Roi du Maroc en tant que Prési-
dent du Comité d’Al-Qods rassure
l’Autorité palestinienne, évoque de nou-
veau le statut de la Ville Sainte et men-
tionne la nécessité de la solution des
deux Etats», a-t-il dit.

Actualité

Emmanuel Dupuy, président de l'Institut Prospective et Sécurité en Europe

Une décision aux conséquences
stratégiques majeures 

Ismail Ould Rebbani, journaliste mauritanien

Un dernier clou enfoncé dans le cercueil des séparatistes
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L'ambassadeur US à Rabat se félicite
de la reconnaissance de la marocanité
du Sahara par les Etats-Unis

L’ambassadeur des Etats-Unis
d’Amérique au Royaume du
Maroc, David Fischer, s'est féli-

cité jeudi de la décision historique de son
pays de reconnaître la marocanité pleine
et entière du Royaume sur son Sahara, sa-
luant le leadership de "grande envergure"
de Sa Majesté le Roi Mohammed VI.

"Le président Donald Trump a signé
une proclamation reconnaissant la souve-
raineté marocaine sur le Sahara", a-t-il de
prime abord rappelé dans une déclara-
tion, ajoutant que "le Maroc et Israël -
deux des alliés les plus proches de notre
pays - ont également convenu d’amélio-
rations significatives des relations". 

David Fischer a, ensuite, souligné
que "ce sont là des déclarations exal-
tantes qui posent des jalons véritable-
ment historiques dans les relations déjà
très solides entre le Maroc et les Etats-
Unis, établies sur plus de deux siècles
d'amitié".

Le diplomate américain a, en outre,
affirmé que "l'histoire riche des relations
entre le Royaume du Maroc et les Etats-
Unis d'Amérique est unique", faisant va-
loir qu'"elles sont aussi vieilles que
l'Amérique elle-même".

"Comme le président Trump l'a rap-
pelé au monde aujourd'hui, le Maroc a été
le premier pays à reconnaître les Etats-

Unis d'Amérique en 1777", a souligné
David Fischer.

Il a, par ailleurs, tenu à saluer le lea-
dership de "grande envergure" de SM le
Roi, "pour son soutien continu et pré-
cieux sur des questions d'intérêt com-
mun, telles que la paix au Moyen-Orient
et la stabilité, la sécurité, et le développe-
ment dans la région et à travers le conti-
nent africain".

Il a poursuivi que "les nouvelles d’au-
jourd’hui ne constituent que le début de
nombreux développements importants
dans les années à venir, à mesure que
nous renforçons le partenariat stratégique
entre nos deux nations".

Calvin Dark, analyste américain

Washington a envoyé un message clair au monde

La décision historique
des Etats-Unis de re-
connaître la maroca-

nité pleine et entière du
Maroc sur son Sahara, an-
noncée lors de l'entretien té-

léphonique de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI avec le
président américain, Donald
Trump, est "un message clair
et sans ambiguïté au monde"
que le conflit autour du Sa-

hara "doit prendre fin", a in-
diqué l'analyste américain,
Calvin Dark. 

"L’annonce d’aujourd’hui
par les Etats-Unis réaffirme
deux choses que la commu-
nauté internationale connaît
depuis des décennies: la sou-
veraineté du Maroc sur le Sa-
hara, et le fait que la
proposition marocaine d’auto-
nomie est la seule base pour
une solution juste et durable
du conflit", a ajouté, dans une
déclaration à la MAP, cet ex-
pert des questions internatio-
nales et fin connaisseur du
Maghreb. 

"Aujourd'hui est une jour-
née marquante pour les mil-
liers de Sahraouis qui vivent
dans les provinces du Sud du

Maroc, car cette annonce
ouvre la voie à plus de stabi-
lité, de sécurité, d'investisse-
ments, d'échanges et de
développement économique
qui leur profiteront directe-
ment", a poursuivi Calvin
Dark ajoutant que c'est "aussi
un signal fort d’espoir aux ré-
fugiés sahraouis détenus dans
les camps du Polisario (à Tin-
douf, Sud-Ouest de l’Algérie)
que leur cauchemar va bientôt
prendre fin". 

Avec cette nouvelle déci-
sion, "l’Algérie et le Polisario
doivent retrouver le Maroc au-
tour de la table des négocia-
tions et résoudre ce conflit sur
la base de la proposition ma-
rocaine de compromis", a-t-il
conclu. 

André Gakwaya, directeur
général de l'Agence
rwandaise d'information

La décision historique de
Washington met un terme
aux illusions du Polisario
La décision historique de Washington

de reconnaître la marocanité pleine et
entière du Maroc sur son Sahara, an-

noncée lors d'un entretien téléphonique
entre SM le Roi Mohammed VI et le prési-
dent américain Donald Trump, met un
terme aux illusions du Polisario, soutenu par
l’Algérie, a affirmé le directeur général de
l’Agence rwandaise d’information (ARI),
André Gakwaya. 

"Cette décision historique, obtenue grâce
à la diplomatie marocaine active conduite
par SM le Roi Mohammed VI, a mis fin aux
illusions du Polisario, qui tente désespéré-
ment de changer la situation juridique et his-
torique du Sahara marocain", a souligné
André  Gakwaya, par ailleurs chercheur spé-
cialiste de l’Afrique. 

Dans une déclaration à la MAP, il a  fait
observer que la reconnaissance des Etats-
Unis de la souveraineté du Maroc sur son
Sahara "approfondira l’isolement internatio-
nal croissant des séparatistes et de leur thèse
éculée, de surcroît irréalisable, et confortera
plus que jamais le Maroc dans sa position
réaliste sur ce dossier, à savoir l’initiative
d’autonomie comme seule et unique solu-
tion politique à ce différend". 

D’autre part, le directeur général de
l’ARI a indiqué que l’ouverture annoncée
d’un consulat américain à Dakhla, à vocation
essentiellement économique, permettra
d’encourager et de stimuler les investisse-
ments américains dans la région et de pro-
mouvoir le développement
socioéconomique au profit des habitants des
provinces du Sud du Royaume. 

"J’ai eu l’occasion de me rendre à Dakhla
pour couvrir, en tant que reporter, des
conférences et évènements internationaux.
J’ai constaté de près la dynamique de déve-
loppement saisissante dans cette ville qui re-
gorge de potentialités économiques et
touristiques impressionnantes", a-t-il pour-
suivi, estimant que les investissements amé-
ricains attendus donneront certainement une
impulsion au développement de la région. 

Il a, en outre, rappelé que Rabat et Wash-
ington sont liés depuis 1786 par un Traité de
paix et d’amitié, le premier du genre conclu
dans l’histoire des Etats-Unis avec un pays
étranger, ajoutant que "le Maroc, qui jouit
d’une importante position au sein du sys-
tème international, a toujours été considéré
comme un grand ami et un allié stratégique
des Etats-Unis". 

SM le Roi Mohammed VI a eu, jeudi, un
entretien téléphonique avec le président
américain Donald Trump au cours duquel
ce dernier a informé le Souverain de la déci-
sion des Etats-Unis de reconnaître, pour la
première fois de leur histoire, la pleine sou-
veraineté du Royaume du Maroc sur l’en-
semble de la région du Sahara marocain. 

A titre de première concrétisation de
cette initiative souveraine de haute impor-
tance, les Etats-Unis ont décidé l’ouverture
d’un consulat à Dakhla, à vocation essentiel-
lement économique.
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La décision des Etats-Unis de re-
connaître la marocanité pleine et
entière du Maroc sur son Sahara,

annoncée lors de l'entretien télépho-
nique de Sa Majesté le Roi Mohammed
VI avec le président américain, Donald
Trump, est un acte "historique" qui ou-
vrira la voie à une large reconnaissance
internationale pour clore définitivement
ce dossier, a estimé le vice-président aux
Affaires mondiales à l’Université améri-
caine de la Nouvelle Angleterre (UNE),
Anouar Majid.

"Maintenant que les Etats-Unis ont
formellement reconnu la marocanité du
Sahara, il est plus facile pour l’ensemble
des pays de la région, ainsi que pour les
autres puissances européennes, de faire
pareil et d’avancer vers l’avant" pour
clore définitivement ce différend artifi-
ciel, a déclaré à la MAP l’universitaire
maroco-américain.

"C’est certainement un jour histo-
rique, où le bon sens a finalement pré-
valu", a dit Anouar  Majid, qui est
également le directeur du Campus de
Tanger de l’Université de la Nouvelle
Angleterre et auteur de plusieurs ou-
vrages de politique et d’histoire.

Selon lui, toutes les principales puis-
sances économiques et politiques dans
le monde "savent que le différend autour
du Sahara marocain n’est qu’une relique
de la guerre froide et un legs du colonia-
lisme espagnol", ajoutant que ce conflit
a été fomenté pour servir des calculs
géopolitiques qui, en fin de compte, ne
servent ni la population du Sahara, ni

l’avenir à long terme de la région.
"Un président comme Donald

Trump qui n’est pas un adepte de la po-
litique conventionnelle pouvait facile-
ment voir qu’il s’agit d’un faux conflit,
en ce sens qu’il est irréaliste de conce-
voir une autre issue à ce différend autre
que la souveraineté marocaine", a expli-
qué l’expert maroco-américain.

Evoquant les relations bilatérales
entre le Maroc et les Etats-Unis, Anouar
Majid a affirmé que cette décision amé-
ricaine historique va certainement
contribuer à renforcer davantage les
liens entre les deux pays, "indépendam-
ment de qui est au pouvoir à la Maison
Blanche".

"Mais je dois rendre hommage au

président Trump pour avoir eu le cou-
rage de ses convictions. Les Etats-Unis
ont toujours reconnu le rôle pionnier du
Maroc dans la reconnaissance de la Ré-
publique américaine naissante en 1777,
mais personne auparavant n’a pris la dé-
cision audacieuse du président Trump.
C'est tout simplement énorme!", a-t-il
estimé.  

Anouar Majid, vice-président de l'Université américaine de la Nouvelle Angleterre

La décision américaine ouvre la voie pour
clore définitivement le dossier du Sahara

Aymeric Chauprade, géopolitologue français

La décision de Washington,  un pas historique dans le sens de la paix
La décision des Etats-Unis

de reconnaître la souve-
raineté marocaine sur le

Sahara est «un pas historique»
venu consacrer «la politique réa-
liste et juste» du Maroc, a af-
firmé, jeudi, le géopolitologue
français, Aymeric Chauprade.

«La décision du président
Trump de reconnaître la souve-
raineté marocaine sur le Sahara
est un pas historique. Cette re-
connaissance consacre la poli-
tique réaliste et juste du Maroc
fondée sur «l'autonomie du Sa-
hara dans la souveraineté maro-
caine.» Une approche
intelligente qui a remporté un
nombre croissant de succès de-
puis des années, tant à l’ONU
même, qu’auprès de la grande
majorité des Etats du monde»,
a souligné l’expert en géopoli-
tique dans une déclaration à la
MAP.

Avec cette décision, Donald
Trump «aura fait ainsi avancer
l’Histoire d’un grand pas et

dans le sens de la paix», ob-
serve-t-il.

"Logiquement dans la foulée
de cette reconnaissance, les
Etats-Unis vont ouvrir un
consulat américain à Dakhla.
L’histoire reconnaîtra que le
président Trump (…), aura
tenté sur plusieurs dossiers in-
ternationaux de sortir des im-
passes idéologiques pour
marcher vers des solutions réa-
listes", a relevé cet ancien dé-
puté européen.

"On peut maintenant espé-
rer que l’Union européenne
dans son ensemble ne restera
pas à la traîne et qu’elle ira au
bout de sa logique en reconnais-
sant pleinement la souveraineté
du Maroc sur son Sahara", a-t-il
fait remarquer, avant de
conclure que "ce serait l’intérêt
et l’honneur de la France que de
se mettre en tête d’une dyna-
mique européenne de recon-
naissance de la souveraineté
marocaine sur le Sahara".
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Néjib Ouerghi, chroniqueur politique tunisien

Une démarche conforme
à la légalité internationale

La décision historique des Etats-
Unis de reconnaître la marocanité
pleine et entière du Maroc sur son

Sahara, annoncée jeudi soir lors de l'en-
tretien téléphonique de SM le Roi Mo-
hammed VI avec le président américain,
Donald Trump, est une "démarche juste"
et "conforme à la légalité internationale",
a souligné le chroniqueur politique tuni-
sien, Néjib Ouerghi.

Cette reconnaissance "vient opportu-
nément renforcer la position du Maroc,
basée sur la légalité internationale", a dé-
claré à la MAP cet ancien PDG de
l'agence de presse tunisienne "TAP" dans
un entretien à la MAP.

"Il s’agit d’une position historique du
président de la plus grande puissance
mondiale en reconnaissance à la sagesse
de la démarche initiée par sa Majesté le
Roi Mohammed VI, ainsi qu’à son réa-
lisme et son pragmatisme", a-t-il souligné.

Selon lui, cette position permet sur-
tout de conforter la dynamique de la ma-
rocanité du Sahara qui a bénéficié d’un
large soutien international ayant trouvé sa
traduction dans l’ouverture de nombreux
consulats dans les provinces du Sud du
Royaume.

Dans ce sens, il a noté que la signature
officielle par Donald Trump d’un décret
présidentiel, avec ce que cet acte com-
porte comme force juridique et politique
indéniable et à effet immédiat, portant sur
la décision des Etats-Unis de reconnaître,
pour la première fois de leur histoire, la
pleine souveraineté du Royaume sur l’en-
semble de la région du Sahara marocain,
vient soutenir la pertinence de la dé-
marche adoptée par le Royaume, en la
considérant comme la seule à même de
permettre une solution juste et durable à
cette question. 

Il a indiqué que la journée du 10 dé-
cembre 2020 est à marquer d’une pierre

blanche pour le Maroc dans la mesure
où elle "constitue manifestement un
grand moment de l’histoire" et "une
avancée majeure dans le processus de
consécration de la marocanité du Sa-
hara".

D'après Néjib Ouerghi, la position
américaine "sans ambages" et qui "ne
souffre d’aucune ambiguïté", vient de
conforter les choix du Maroc dans la so-
lution de ce problème, qui n’a que trop
duré, et que certaines parties ont, tout le
temps, exploité pour saboter sa résolu-
tion.

Il a estimé que cette position, dont "le
timing revêt surtout une importance cru-
ciale", consacre les droits légitimes du
Royaume sur ses territoires. Et d’ajouter
que l’engagement américain vient cou-
ronner le soutien d’une grande partie de
la communauté internationale aux côtés
du Maroc et l’appui inconditionnel qu’il a
trouvé, notamment depuis l'intervention
décisive des Forces Armées Royales, dans
la zone d’El Guerguarat, afin de mainte-
nir la sécurité et la stabilité dans cette par-
tie du territoire marocain. 

Outre l’échange de bons procédés que
révèle le tweet rédigé par le président
américain qui a déclaré que "le Maroc a
reconnu les Etats-Unis en 1777, il
convient donc de reconnaître sa souverai-
neté sur le Sahara", cette position a balisé
la voie à l’action concrète, a-t-il expliqué.

La décision d’ouverture par les Etats-
Unis d’Amérique d’un consulat à Dakhla,
à vocation économique essentiellement,
constitue également un signal qui ne
trompe pas, a précisé ce spécialiste dans
les questions maghrébines et le dialogue
euro-méditerranéen.

D’après cet ancien directeur de la ré-
daction du magazine tunisien "Réalités"
et du journal "La Presse", cette position
balise en effet le chemin pour le renfor-

cement d’un partenariat stratégique entre
les deux pays en l’élevant au niveau de vé-
ritable alliance. 

Dans le même ordre d’idées, Néjib
Ouerghi s’est félicité de cette grande
avancée que le Royaume vient d’accom-
plir dans le traitement de ce dossier et
surtout de l’appui fort inconditionnel et
renouvelé de la communauté internatio-
nale à ses droits légitimes et à la sagesse
de sa démarche.

L’intérêt porté par Sa Majesté le Roi
Mohammed VI à la marocanité du Sahara
n’occulte aucunement ses positions de
principe de soutien à la cause palesti-
nienne et au statut spécial d’Al Qods
Acharif  et de la mosquée Al Aqsa, a-t-il
affirmé.

Il a expliqué que cet intérêt ne peut
également occulter son engagement ré-
solu à jeter les fondements d’une solu-
tion juste et durable de ce conflit qui
s’articule sur la solution de deux Etats
vivant côte à côte dans la paix et la sé-
curité, et que les négociations entre les
parties palestinienne et israélienne res-
tent le seul moyen de parvenir à une
solution définitive, durable et globale à
ce conflit.

Ces positions ont été rappelées claire-
ment jeudi lors d’un entretien télépho-
nique entre sa Majesté le Roi et le
président de l’autorité nationale palesti-
nienne, Mahmoud Abbas, a-t-il indiqué.

"Là également, la position du
Royaume ne souffre ni d’ambiguïté, ni
d’un quelconque flou : le Maroc place la
question palestinienne au même rang de
la question du Sahara marocain", a-t-il
commenté, rappelant que le Souverain a
fait valoir que la consécration de la maro-
canité du Sahara ne se fera jamais, ni au-
jourd’hui ni dans l’avenir, au détriment de
la lutte du peuple palestinien pour ses
droits légitimes. 

Ahmed Dardari, président du Centre
international d'observation des crises
et de prospection des politiques

Un changement 
radical dans 
le dossier du Sahara
La reconnaissance par les Etats-Unis,

pour la première fois de leur histoire,
de la souveraineté pleine et entière du

Maroc sur l'ensemble de son Sahara est un
"changement radical" dans ce dossier, a af-
firmé le président du Centre international
d'observation des crises et de prospection
des politiques, Ahmed Dardari.

Le soutien franc et sans équivoque des
Etats-Unis à la marocanité du Sahara est une
position historique à même de renforcer les
relations entre les deux pays et de hisser le
partenariat stratégique fort au niveau d’une
véritable alliance dans tous les domaines, a
souligné M. Dardari dans une déclaration à
la MAP.

L’expert en relations internationales a
mis l’accent sur les nombreux rôles histo-
riques assumés par le Maroc pour rappro-
cher les peuples de la région et ses bons
offices pour renforcer la paix et la sécurité
dans la région, ajoutant que la première
concrétisation de la décision américaine de
reconnaître la souveraineté du Maroc sur
son Sahara est l’ouverture d’un consulat
américain à Dakhla, à vocation essentielle-
ment économique, en vue d’encourager les
investissements américains et la contribu-
tion au développement économique et so-
cial, au profit notamment des habitants des
provinces du Sud.

Après avoir souligné l’élargissement du
cercle des pays qui reconnaissent la maroca-
nité du Sahara, Ahmed Dardari, qui en-
seigne le droit public à la Faculté des
sciences juridiques, économiques et sociales
de Tétouan, a relevé que la communauté in-
ternationale appuie la position marocaine
pour le règlement de la question du Sahara
et rejette les manœuvres des adversaires de
son intégrité territoriale.

Le Royaume du Maroc, a-t-il dit, assume
un rôle stratégique en raison de sa position
géographique et de son leadership dans la
coopération Sud-Sud et dans les relations
entre les pays du Nord et ceux du Sud dans
plusieurs domaines, en particulier sur les
plans économique et sécuritaire.
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La souveraineté du Maroc sur son Sahara reconnue
par les Etats-Unis sous le leadership de S.M le Roi

Percée historique et triomphe di-
plomatique majeur que le Maroc
vient de réussir, sous le leader-

ship de SM le Roi Mohammed VI, sur
la voie de la consécration de l'intégrité
territoriale du Royaume et sa souverai-
neté légitime sur son Sahara. 

La décision des Etats-Unis d'Amé-
rique de reconnaître la pleine et entière
souveraineté du Maroc sur son Sahara
marque, en effet, un tournant de grande
portée et un message on ne peut plus
clair au sujet de ce différend régional ar-
tificiel qui n'a que trop duré. 

Signe de la force et du poids de la
décision, elle a été annoncée à l'occa-
sion d'un entretien au plus haut niveau
des deux Etats. C'est, en effet, à l'occa-
sion de l'entretien téléphonique entre
SM le Roi Mohammed VI et Donald
Trump, président des Etats-Unis, que
l'annonce a été faite. "Cette décision est
le fruit d'intenses concertations sur le
sujet entre les deux chefs d’Etat depuis
plusieurs années", lit-on notamment
dans un communiqué du Cabinet Royal. 

Expression de la qualité des rela-
tions séculaires fondées sur plus de
deux siècles d'amitié, adossées à un par-
tenariat stratégique d'exception, cette
décision est aussi l'aboutissement du
haut degré de coopération entre Wash-
ington et Rabat à tous les niveaux. 

Sur ce dossier particulier, c'est la

consécration d'un patient travail diplo-
matique de longue haleine à travers les
contacts, l’échange de délégations et un
certain nombre de visites non offi-
cielles. Et c'est grâce à la vision clair-
voyante et à la sagesse de SM le Roi
Mohammed VI que le Maroc vient de
donner une nouvelle fois la preuve, s'il
fallait encore une, de la justesse de sa
cause et de la légitimité historique de ses
droits. 

Au cours de cette journée qui restera
mémorable dans les annales de l’histoire
diplomatique, le président américain a
promulgué un décret présidentiel, "avec
ce que cet acte comporte comme force
juridique et politique indéniable et à
effet immédiat, portant sur la décision
des Etats-Unis d’Amérique de recon-
naître, pour la première fois de leur his-
toire, la pleine souveraineté du
Royaume du Maroc sur l’ensemble de la
région du Sahara Marocain". Et c'est à
travers l'ouverture d'un consulat à
Dakhla, un signal à caractère juridique
fort, que les Etats-Unis entendent, à
titre de première concrétisation, donner
à leur initiative souveraine de haute im-
portance.

En droite ligne des ambitions du
partenariat stratégique liant les deux
pays, l’ouverture de ce consulat, qui
aura une vocation essentiellement éco-
nomique, sera d’un grand apport pour

encourager les investissements améri-
cains et, partant, contribuer au dévelop-
pement économique et social, au profit
des habitants des provinces du Sud.

La première puissance économique
mondiale viendra ainsi apporter sa
pierre à l’édifice de la dynamique tous
azimuts que connaît cette région du
Royaume et qui a été confortée par la
présence de représentations diploma-
tiques installées par plusieurs autres
pays frères et amis.

L’ouverture de ces consulats dans les
villes de Laâyoune et Dakhla constitue
une évolution notable qui vient, comme
pour les Etats-Unis, renforcer la dyna-
mique de la consécration de la maroca-
nité du Sahara marocain. Elle intervient
également après l’intervention décisive et
salvatrice des Forces Armées Royales
dans la zone d’El Guerguarat afin de
maintenir la sécurité dans cette partie du
territoire marocain, et assurer la libre cir-
culation des personnes et des biens avec
les pays d’Afrique subsaharienne. 

Aujourd'hui encore, le partenariat
stratégique qui unit les Etats-Unis au
Maroc a prouvé sa solide dynamique
orientée sur les résultats au service de
la coopération bilatérale au profit des
deux peuples, du développement du
continent africain et de la paix et de la
prospérité dans la région du Proche-
Orient et à travers le monde. 

D'ailleurs, l'entretien entre SM le Roi
Mohammed VI et le président améri-
cain a été l'occasion pour les deux chefs
d’Etat de se concerter sur les questions
régionales et internationales d'intérêt
commun, dont la situation actuelle dans
la région du Moyen-Orient. 

L'occasion a été propice de rappeler
les positions constantes et équilibrées
du Maroc au sujet de la question pales-
tinienne et réitérer le soutien inébranla-
ble du Royaume à une solution de deux
Etats vivant côte à côte dans la paix et
la sécurité. Il convient de rappeler que
la concertation entre le Souverain et le
président américain a été constante. En
témoigne la lettre personnelle adressée
à SM le Roi par le chef  de la Maison
Blanche à l'occasion de la Fête du Trône
2020, dans laquelle Donald Trump s'est
réjoui d'œuvrer de concert avec le Sou-
verain, "en tant que leader en Afrique et
dans le monde arabe pour accélérer le
développement du continent africain et
promouvoir une paix authentique au
Moyen-Orient".  

Les fruits de cette concertation at-
testent de la force des liens entre les
deux dirigeants et les deux pays amis et
confirment à nouveau le leadership du
Souverain et sa stature internationale
aujourd’hui plus que jamais nécessaires
et attendues pour la stabilité régionale,
continentale et mondiale. 
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Le secteur de la traduction
et de l’interprétariat, étroite-
ment liés aux forums interna-
tionaux, a été lourdement
impacté par la crise sanitaire à
cause de l’annulation ou du
report de ces événements.
Comment évaluez-vous cet
impact?

Le secteur a vécu une vérita-
ble crise suite à l’annonce du
confinement et à la fermeture
des frontières. L’activité des in-
terprètes a été fortement tou-
chée à cause de l’annulation et
du report des événements,
marqués d’habitude par la par-
ticipation de locuteurs des dif-
férentes langues.

Environ 80 à 90% des ac-
teurs de ce secteur souffrent
toujours de l’impact de la crise
sanitaire malgré une reprise
progressive de leur activité. Les
interprètes sont désormais
payés à l’heure et perçoivent
des rémunérations beaucoup

moins intéressantes. 
Les traducteurs sont égale-

ment en crise après la baisse du
flux des voyageurs à destina-
tion et en provenance du
Maroc, notamment des Maro-
cains résidant à l’étranger. En
outre, la traduction à distance
fait face à nombre de difficultés
techniques, en l’occurrence la
vérification des documents.

Il faut noter que les réper-
cussions de la crise diffèrent
d’un traducteur à un autre. Les
nouvelles promotions qui vien-
nent d’intégrer le domaine ont
été fortement impactées en
l’absence des avantages so-
ciaux destinés aux professions
libres.

Quelles alternatives ont
adopté les traducteurs et les
interprètes pour faire face aux
retombées de l’épidémie?

Les opérateurs du secteur
ont eu recours aux différentes
plateformes web de communi-

cation et se sont trouvés obligés
d’adopter une nouvelle mé-
thode de travail qui nécessite
des équipements spécifiques,
des ordinateurs performants et
un haut débit d’Internet, ce qui
a engendré des frais supplé-
mentaires en pleine crise.

Quelles sont les perspec-
tives du secteur?

L’activité des traducteurs et
des interprètes serait redyna-
misée après la généralisation
de l’opération de vaccination.
Les traducteurs sont appelés à
s’adapter à la nouvelle situa-
tion en se dotant du matériel
nécessaire pour le travail à dis-
tance et en maîtrisant les nou-
velles technologies.

Il est également prévu que
les interprètes auront recours
au “Phygital” (physique et di-
gital), une technique qui per-
met de tenir des rencontres en
mode présentiel et à distance.

S’agissant des traducteurs,

ils doivent adopter de nou-
velles alternatives pour assurer
leurs services, notamment la si-
gnature électronique.

Quelles sont les leçons à
tirer de cette crise?

Cette crise a sensibilisé les
acteurs du secteur à l’impor-
tance de s’ouvrir davantage sur
les nouvelles technologies, per-
mettant ainsi à la traduction
d’user de l’intelligence artifi-
cielle et d’intégrer l’industrie
4.0 afin d’anticiper tout cham-
boulement dans l’avenir.

Le coronavirus a aussi remis
en question la méthode du tra-
vail individuel, ce qui incite les
traducteurs à œuvrer dans le
cadre des instances d’encadre-
ment de la profession et à s’ou-
vrir sur les forums
internationaux dédiés à la tra-
duction afin de faire connaître
le traducteur marocain et lui
permettre de découvrir de nou-
velles perspectives.   

Khalid Lif, traducteur et interprète agréé

Les traducteurs sont appelés à s’adapter 
à la nouvelle situation et à maîtriser 

les nouvelles technologies

En
tre

tie
n

Depuis son apparition, le
nouveau coronavirus a eu un
impact sans précédent sur
différents secteurs et activités
à travers le monde. Les mé-
tiers de traduction et d’inter-
prétariat font partie des
professions qui ont payé un
lourd tribut à cause de la
crise sanitaire.
Dans cet entretien accordé à
la MAP, le traducteur et inter-
prète agréé, Khalid Lif, diag-
nostique la situation du
secteur de la traduction à
l’ère de Covid-19, dresse des
perspectives d’avenir et met
l’accent sur les leçons à tirer
de cette crise sanitaire.
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Afin novembre 2020, la si-
tuation des charges et res-
sources du Trésor (SCRT)

a fait ressortir un déficit budgétaire
de 59,2 MM.DH, a annoncé le mi-
nistère de l’Economie, des Fi-
nances et de la Réforme de
l’administration.

Selon le document statistique
établi par le ministère, le déficit
budgétaire s’est établi à 59,2
MM.DH, contre 40,5 MM.DH un
an auparavant. Ce qui représente
une augmentation de 18,7
MM.DH. 

« Par rapport au mois d’octo-
bre, ce déficit est en aggravation de
8,8 MM.DH, résultant principale-
ment de l’accélération du rythme
d’exécution des dépenses d’inves-
tissement (+5,7 MM.DH par rap-
port à octobre 2020) », a expliqué
le ministère précisant que la SCRT
présente les résultats de l’exécu-
tion des prévisions de la loi de Fi-
nances avec une comparaison par
rapport aux réalisations de la
même période de l’année précé-
dente.

Dans une note publiée jeudi 10
décembre courant, le Départe-
ment de l’économie et des finances
a également estimé que le déficit
s’élèverait à près de 67,6 MM.DH,
en aggravation de près de 27
MM.DH par rapport à la même
période de l’année 2019, dans le
cas où l’on excluerait l’excédent
enregistré par le Fonds spécial de
gestion de la pandémie de Covid-
19.

En détail, la situation des
charges et ressources du Trésor

montre que l’atténuation du
rythme baissier des recettes fis-
cales s’est poursuivie à fin novem-
bre 2020 tandis que l’exécution des
dépenses est restée globalement en
ligne avec les prévisions de la loi
de Finances rectificative (LFR).

Concernant le premier point,
comparativement aux prévisions
de la loi de Finances rectificative
2020, il ressort que le taux de réa-
lisation des recettes ordinaires (sur
une base nette des rembourse-
ments, dégrèvements et restitu-
tions fiscaux) s’est situé à 87,9%
contre 86% un an auparavant. 

Il est à souligner que « ce com-
portement des recettes recouvre
des taux de réalisation de 93,3%
des recettes fiscales et de 58% des
recettes non fiscales », a indiqué le
ministère.

La même source relève égale-
ment que, par rapport à la même

période de l’année 2019, ces re-
cettes ont enregistré une baisse de
16,8 MM.DH, dont 13,7 MM.DH
au titre des recettes fiscales et 2,8
MM.DH au titre des recettes non
fiscales.

Pour le ministère de l’Econo-
mie et des Finances, « l’évolution
des recettes fiscales reflète la pour-
suite de l’atténuation de leur
rythme baissier entamée depuis
juin, date de la levée partielle du
confinement et la reprise progres-
sive de l’activité économique », a-
t-il fait savoir relevant ainsi que les
recouvrements mensuels, hors
acomptes, se sont élevés à 13,2
MM.DH en moyenne entre juin et
novembre, contre 10,1 MM.DH
entre avril et mai. 

Quant aux recettes non fis-
cales, il apparaît qu’elles ont accusé
un recul en raison de la non-pro-
grammation de recettes de privati-
sation (-4,4 MM.DH) et du retard
accusé par les versements en pro-
venance de certains établissements
et entreprises publics (-0,6
MM.DH), a relevé le ministère
précisant que cette baisse a été at-
ténuée par une amélioration des «
autres recettes » (+2,3 MM.DH),
attribuable principalement à l’aug-
mentation des fonds de concours
(+4,6 MM.DH).

S’agissant du deuxième point,
relatif  à l’exécution des dépenses,
la même source fait savoir que « les
dépenses ordinaires ont enregistré
un taux d’exécution de 88,5% par
rapport aux prévisions de la loi de
Finances rectificative et se sont
inscrites en hausse de près de 10,1

MM.DH (+5 %) par rapport à la
même période de l’année 2019 ».

Dans ce registre, précisons que
les dépenses de biens et services
ont enregistré un taux de réalisa-
tion de 86,7% et une augmenta-
tion de près de 10,1 MM.DH
(+6,3%) par rapport à la même pé-
riode de 2019 ; alors que la charge
de la compensation a connu un
taux de réalisation de 108,5%.

Deux autres évolutions ont été
rapportées dans le document sta-
tistique. La première concerne les
dépenses d’investissement dont
« les émissions ont affiché un taux
de réalisation de 78,4% par rap-
port aux prévisions de la loi de Fi-
nances rectificative et une baisse
de près de 2,3 MM.DH (-4,1%)
par rapport à la même période de
2019 », a constaté le ministère qui
a attribué cette évolution principa-
lement à la baisse des dépenses au
titre des budgets ministériels.

La deuxième concerne les
comptes spéciaux du Trésor qui,
comme l’a relevé le MEFRA, ont
dégagé un excédent de 10,7
MM.DH contre 4,9 MM.DH un
an auparavant, soit une augmenta-
tion de 5,8 MM.DH. 

Pour les économistes du mi-
nistère, cet excédent s’explique, à
hauteur de 8,3 MM.DH, par l’ex-
cédent dégagé par le Fonds spécial
de gestion de la pandémie de
Covid-19 et, pour le reste, par les
flux nets positifs enregistrés par les
autres comptes spéciaux du Trésor
contre 4,9 MM.DH à fin novem-
bre 2019.

Alain Bouithy

Poursuite de
l’atténuation du
rythme baissier
des recettes 
fiscales, selon 
la SCRT

Le déficit budgétaire grimpe 
à 59,2 MM.DH à fin novembre

Attijariwafa Bank lance
la micro-assurance
avec sa nouvelle 
gamme “Amane”.

Le Groupe Attijariwafa bank
annonce le lancement de sa nou-
velle offre d’assurance inclusive
“Amane” de Taamine Iktissadi,
garantie par Wafa Assurance.

Cette gamme s’inscrit dans le
cadre de la Stratégie nationale
d’inclusion financière, visant à
permettre à tous les Marocains,
jeunes et moins jeunes, aux po-
pulations à faibles revenus, d’ac-
céder aux services bancaires et
financiers à des conditions sim-
ples et accessibles, indique le
Groupe Attijariwafa Bank dans
un communiqué. 

Le Groupe continue d’œu-
vrer en faveur de la démocratisa-
tion des services bancaires et
financiers, notamment à travers
le lancement de cette nouvelle
offre de micro- assurance en fa-
veur des particuliers, profession-
nels et TPE, souligne le
communiqué. La nouvelle
gamme “AMANE”, lancée dans
le cadre du concept Taamine Ik-
tissadi, vise à protéger aussi bien
les descendants que les ascen-
dants en cas de décès de l’assuré
ou encore à garantir une indem-
nisation journalière suite à une
hospitalisation de l’assuré, rap-
porte la MAP.

“La gamme regroupe
“Amane Hyati, une assurance ob-
sèques pour couvrir les frais fu-
néraires, “Amane Elwaldine”,
une assurance décès au profit
d’un parent, “Amane Wladi”, une
assurance décès au profit d’un
enfant, et “Amane Sahti”, une as-
surance hospitalisation”, fait sa-
voir le Groupe. La gamme
Amane comporte plusieurs inno-
vations et marque une réelle rup-
ture avec les caractéristiques de
l’assurance classique, notamment
autour de 3 axes majeurs, à savoir
une tarification accessible à tous,
à partir de 99 DH TTC /an, in-
dépendamment de l’âge du sous-
cripteur ou de son état de santé,
une souscription sans conditions
ni formalités pour tous les pro-
duits, et une indemnisation ins-
tantanée et rapide.

Avec le lancement de la
gamme Amane, le groupe Attija-
riwafa Bank favorise l’émergence
de l’assurance inclusive au
Maroc, et consolide son posi-
tionnement pour relever le défi
de l’inclusion financière tout en
réaffirmant sa démarche de Res-
ponsabilité sociétale des entre-
prises (RSE) au service d’un
monde durable, solidaire et inclu-
sif, conclut le communiqué.

“
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Abed Chagar, nouveau président de 
la Fédération de la chimie et de la parachimie

En vue d’amorcer la relance
touristique, l’Office natio-
nal marocain du tourisme

(ONMT) et Royal Air Maroc ont
décidé de renforcer les connexions
aériennes sur Dakhla, Marrakech
et Agadir, en mettant en place 15
nouvelles routes en direction de la
France, de l’Allemagne, de l’Es-
pagne, de l’Italie, de la Belgique et
du Royaume-Uni.

Ce sont ainsi quelque 150.255
sièges qui seront injectés sur les 5
prochains mois, à partir du 15 dé-
cembre 2020, pour relier Marra-
kech, Agadir et Dakhla à 10
métropoles européennes, tout en
renforçant les fréquences de la
ligne aérienne Marrakech-Paris, in-
diquent mardi la RAM et l’ONMT
dans un communiqué conjoint.

“En tant que Compagnie na-

tionale, Royal Air Maroc a toujours
accompagné le tourisme marocain,
et encore plus en temps de crise”,
a affirmé Hamid Addou, président
directeur général de la RAM, cité
par le communiqué, soulignant
qu’”il était donc primordial que
nous nous mobilisions avec
l’ONMT, pour relancer les lignes
point à point, au profit de ce sec-
teur stratégique pour notre pays”.

“Ensemble, nous mettrons en
place les moyens humains et maté-
riels, nécessaires à cette reprise”, a-
t-il expliqué.

Pour sa part, rapporte la MAP,
Adel El Fakir, directeur général de
l’ONMT, a estimé que “pour l’Of-
fice, il était important de contri-
buer à mettre en place ces
nouvelles liaisons afin d’amorcer la
reprise en sécurisant la connecti-
vité des destinations marocaines
vers les principaux marchés émet-
teurs”.

“L’aérien étant l’un des princi-
paux leviers de la relance, notre
challenge, à présent, est de booster
la demande sur ces marchés pour
assurer une reprise maximale”, a-t-
il dit.

Ainsi, Royal Air Maroc lance
huit routes aériennes directes re-
liant Marrakech à Londres,
Bruxelles, Madrid, Milan, Lyon,
Marseille et Bordeaux, ajoute le

communiqué, notant que la ville
ocre sera reliée à la capitale du
Royaume Uni à raison de 4 fré-
quences par semaine. Quant à
Bruxelles, Madrid et Milan, ils se-
ront desservis par 3 vols par se-
maine pour chaque liaison
aérienne, poursuit la même source,
faisant savoir que les lignes reliant
Marrakech aux quatre villes fran-
çaises seront opérées à raison de 2
fréquences par semaine. En outre,
la Compagnie nationale renforcera

les fréquences de sa route aérienne
Marrakech-Paris pour passer à 10
fréquences par semaine au lieu de
quatre.

Le programme comprend éga-
lement 4 nouvelles routes aé-
riennes directes reliant Agadir à
Londres, Bruxelles, Manchester et
Lyon à raison de 2 fréquences par
semaine pour chaque liaison, selon
le communiqué.

Quant à Dakhla, elle sera reliée
à Paris à raison de deux fréquences

par semaine, indique la même
source, faisant observer qu’il
s’agira de la première connexion
sur le continent européen, pour un
vol RAM à partir de Dakhla.
L’ONMT a choisi d’activer cette
route avec Royal Air Maroc afin
d’impliquer la compagnie nationale
sur ce créneau touristique et faire
profiter les visiteurs internationaux
de Dakhla et de l’expérience
Maroc dès l’embarquement à Paris,
conclut le communiqué.

“Relance 
du tourisme 
national

RAM et l'ONMT renforcent les connexions
aériennes sur Dakhla, Marrakech et Agadir

Un protocole d’accord portant sur
l’extension de la Zone d’accélération
industrielle (ZAI) de Kénitra a été

signé, récemment à Casablanca, par le minis-
tre de l’Industrie, du Commerce et de l’Eco-
nomie verte et numérique, Moulay Hafid
Elalamy et le directeur général de la Caisse
de dépôt et de gestion, Abdellatif  Zagh-
noun.

D’une superficie d’environ 96 hectares
(ha), située dans la commune Ameur Saflia
(province de Kénitra), cette extension devra
renforcer la capacité d’accueil de la zone
ayant atteint, aujourd’hui, le taux de 94%.

Ce protocole d’accord permettra de dé-
finir les modalités et les engagements des
parties prenantes notamment en ce qui
concerne la mobilisation du foncier et la réa-
lisation des études nécessaires pour l’aména-
gement, le développement, la promotion, la

commercialisation et la gestion de la nou-
velle extension de cette ZAI, rapporte la
MAP. Dans ce cadre, MEDZ, filiale de la
CDG, assurera la réalisation celles néces-
saires à ce projet, dont les études urbanis-
tiques et techniques, de protection des
inondations et d’impact environnemental,
ainsi que de l’étude financière prévisionnelle
du projet.

A cette occasion, M. Elalamy a souligné
que l’écosystème du groupe automobile PSA
implanté dans cette zone compte plus de 60
fournisseurs de pièces automobiles, notant
que le secteur de l’automobile connaît un vé-
ritable développement, ce qui se traduit par
un taux d’intégration et de fabrication au
Maroc des pièces automobiles conforme aux
objectifs fixés.

Et de rappeler l’objectif  d’achat d’un
milliard d’euros de pièces usinées au Maroc

par PSA à l’horizon 2025, précisant qu’à fin
2019 « Nous sommes déjà à 850 millions
d’euros d’achat de pièces par PSA, donc
nous sommes bien en avance par rapport
aux objectifs fixés.

Ainsi, cette nouvelle extension, a-t-il ex-
pliqué est en ligne avec l’objectif  du groupe
PSA d’atteindre un taux d’intégration de
80% en 2023. 

En matière d’emploi, un total de 5.821
postes ont été crées à fin 2019 par rapport à
un objectif  initial de 5.000, s’est réjoui le mi-
nistre, précisant que 3.500 emplois font par-
tie de la filière Recherche et Développement
par rapport à un objectif  initial de seulement
1.500 postes. Pour sa part, M. Zaghnoun a
indiqué que la ZAI de Kénitra a permis d’of-
frir aux opérateurs et investisseurs des es-
paces d’accueil aménagés aux meilleurs
standards internationaux avec des prix très

compétitifs et des infrastructures de qualité,
favorisant ainsi leur compétitivité.

Cette extension s’adresse aux nouveaux
investisseurs qui rejoindront l’écosystème
existant pour opérer dans les meilleures
conditions de délais, de prix et de qualité, a-
t-il souligné.

Inaugurée en 2012, la ZAI a permis
d’ériger la région du Gharb en pôle indus-
triel compétitif  et attractif  pour de nom-
breux investisseurs de renommée mondiale.
L’écosystème du groupe PSA, qui s’y est ins-
tallé, a été une locomotive attirant autour de
lui plus de 25 équipementiers dans la ZAI.
Cette extension permettra d’élargir la zone
destinée aux fournisseurs de PSA. Au-
jourd’hui, la ZAI compte 49 sociétés repré-
sentant un investissement global de plus de
20 milliards de dirhams ayant permis de
créer 36.571 emplois.

Extension de la Zone d’accélération industrielle de Kénitra

Les investisseurs financiers antici-
pent une stabilité du taux directeur lors
du prochain conseil de Bank Al-Ma-
ghrib (BAM) prévu le 15 décembre
courant, selon une enquête réalisée par
Attijari Global Research (AGR).
Dans le détail, 63% des investisseurs
sondés s’attendent à un statu quo du
taux directeur de BAM, contre 66%
précédemment, indique la filiale d’At-
tijariwafa Bank, dédiée à la recherche,
dans son enquête réalisée auprès d’un
échantillon de 35 investisseurs “consi-
dérés parmi les plus influents du mar-
ché boursier marocain”. L’enquête fait
en outre ressortir que la quotepart des

institutionnels anticipant une baisse du
taux directeur affiche tout de même
une nette progression passant de 25%
initialement à 43% actuellement.

La quotepart des Acteurs de Réfé-
rence (des personnes ayant suffisam-
ment de recul sur le marché financier
marocain leur permettant de retrans-
crire de manière relativement fidèle
l’état d’esprit des investisseurs sans
pour autant intervenir directement sur
le marché) anticipant une stabilité du
taux directeur demeure, quant à elle,
quasi-stable par rapport à l’édition pré-
cédente de l’enquête, soit de 56%,
conclut AGR.

Les investisseurs financiers anticipent 
une stabilité du taux directeur

Abed Chagar vient d’être élu président de la Fé-
dération de la chimie et de la parachimie (FCP). Son
élection a eu lieu récemment lors de la première réu-
nion du bureau de la FCP après l’Assemblée géné-
rale ordinaire du 27 octobre 2020, indique un
communiqué de la Fédération.

Lors de cette réunion tenue en présence de la
majorité des membres de l’ancien bureau, Abdelkbir
Moutawakkil et Mohamed Benchekroun ont été élus
vice-présidents. Le nouveau bureau est composé
également de Abderrahmane Zaghrari, en qualité de
secrétaire général, Khaldoun Bouacida en tant que
2ème secrétaire général, Aziz Badssi (trésorier) et M.
Hjiej (2ème trésorier), ajoute la même source. Di-
recteur général de Colorado depuis mars 2013, M.
Chagar est doté d’une double formation, ingénieur

de l’EMI en 1992 et diplômé du cycle supérieur de
gestion de l’ISCAE en 2002. Il est aussi vice-prési-
dent de l’ASMEX, président du pôle compétitivité,
vice-président du Groupement de la prévention et
de la sécurité industrielle et administrateur dans plu-
sieurs associations et établissements. 

Depuis octobre 2017, il est président de l’AIEM
(Association des ingénieurs de l’Ecole Mohamma-
dia), le plus grand réseau d’ingénieurs au Maroc.
Créée en 1993, la FCP est une association profes-
sionnelle dotée de la personnalité morale et de l’au-
tonomie financière. Elle compte parmi ses membres
des entreprises du secteur de la chimie et de la para-
chimie, privées ou publiques, marocaines ou filiales
de groupes étrangers, installées au Maroc.
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Chaïbia, la magicienne des arts
Vernissage à Rabat de l'exposition dédiée à la mémoire de l'artiste peintre
Le vernissage de l’exposition

“Chaïbia, la magicienne des
arts”, organisée par la Fondation

CDG et dédiée à la mémoire de l’artiste
peintre Chaïbia Tallal, s’est tenu jeudi à
Rabat en présence de la ministre du
Tourisme, de l’Artisanat, du Transport
Aérien et de l’Économie Sociale, Nadia
Fettah Alaoui. 

Lors de cette exposition, qui se
poursuit jusqu’au 15 mars 2021 dans
l’Espace expressions CDG, le public
est invité à découvrir les différentes fa-
cettes de cette artiste disparue il y a
près de 17 ans à travers trois périodes
de sa vie, de 1960 à 1972 : “L’Appel,
des premiers gestes à l’affirmation
d’une singularité”, de 1972 à 1990 :
“Les années de succès: des premières
expositions à une reconnaissance inter-
nationale” ainsi que de 1990 à 2003 :

“Les dernières années”.
Dans une déclaration à la MAP,

Dina Naciri, Directrice générale de la
Fondation CDG, a indiqué que la Fon-
dation a comme coutume de faire an-
nuellement un hommage à une grande
figure de l’art qu’elle soit vivante ou dé-
cédée.  Cette année, les projecteurs sont
braqués sur Chaïbia en tant que
“femme émancipée de son époque et
en tant qu’icône de l’art marocain”, a-
t-elle ajoutée relevant que la Fondation
a élaboré pour la première fois un livre
dédié à l’artiste.

C’est un livre qui regroupe un
poème qu’elle avait écrite elle-même, sa
biographie, les œuvres exposées lors de
cette exposition Hommage et reprend
des écrits sur Chaïbia, notamment celui
de Brahim Alaoui, historien de l’art et
commissaire d’expositions intitulé

“Chaïbia a les yeux, les mains fertiles”
et un extrait du livre “Les Sindbads ma-
rocains” de Fatema Mernissi, a-t-elle
expliqué.  Pour sa part, Hosseïn Tallal,
fils de Chaïbia a souligné dans une dé-
claration similaire que “Chaïbia a une
dimension internationale et représente
un honneur de la femme au Maroc”.
De son côté, Mehdi Qotbi, président
de la Fondation nationale des musées
(FNM) a dit que “c’est un bonheur de
retrouver Chaïbia” qu’il a lui même
connu.

“Ce qui est extraordinaire, c’est
que vous avez les murs qui chantent et
qui nous donnent de la joie dans une
période difficile”, a avancé M. Qotbi,
notant que cette exposition montre que
“la peinture de Chaïbia est importante
et qu’on a besoin d’artistes comme
elle”. Le vernissage de l’exposition

“Chaïbia, la magicienne des arts”, a
connu la présence d’Abdeljalil Lah-
jomri, secrétaire perpétuel de l’Acadé-
mie du Royaume du Maroc et
d’Abdellatif  Zaghnoun, président de la
Fondation CDG ainsi que d’une pano-
plie de personnalités du monde de l’art
et de la culture, notamment Abdelaziz
El Idrissi, directeur du musée Moham-
med VI d’art moderne et contempo-
rain et Jacky Belhaj, artiste peintre.
Chaïbia Tallal est née en 1929 à
Chtouka, près d’El Jadida. Ses œuvres
ont été exposées aux côtés de celles de
Pablo Picasso, Pierre Alechinsky, Jean
Hélion, Hans Arp, le douanier Rous-
seau et Claude Villat. Elle reçoit en
2003 à Paris la médaille d’or de la so-
ciété académique française d’éducation
et d’encouragement Arts Sciences 
Lettres. 
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Un nouveau film se déroulant
dans l’univers Star Wars, inti-

tulé “Rogue Squadron”, est prévu
pour une sortie à la fin 2023 avec
aux commandes la réalisatrice Patty
Jenkins (“Wonder Woman”), a an-
noncé Disney jeudi.

Cette histoire se déroulera dans

le “futur de la galaxie” et suivra
“une nouvelle génération de pilotes
spatiaux, qui gagneront leurs in-
signes et risqueront leurs vies”, a
dévoilé Kathleen Kennedy, la pré-
sidente de Lucasfilm, société à l’ori-
gine de la légendaire saga lancée en
1977 et rachetée par le numéro un

mondial du divertissement.
Patty Jenkins, dont “Wonder
Woman 1984” va sortir d’ici la fin
du mois, sera la première femme à
réaliser un long-métrage de la fran-
chise Star Wars, qui “sortira en salle
pour Noël 2023”, a précisé Mme
Kennedy. Elle s’exprimait lors
d’une présentation virtuelle desti-
née aux investisseurs du groupe
Disney. Elle a également annoncé
plusieurs nouvelles séries estampil-
lées Star Wars, dont deux dérivées
de “The Mandalorian” et une
consacrant le retour du célèbre
Lando Calrissian.

L’actrice Rosario Dawson in-
carnera ainsi la jedi Ahsoka Tano,
qui vient de faire son apparition
dans la saison 2 de “The Mandalo-
rian”, et mènera donc ses propres
aventures sur Disney+, la plate-
forme de streaming du groupe.
L’autre série développée par Jon Fa-
vreau et Dave Filoni, les créateurs
du “Mandalorian”, sera “Rangers

of  the New Republic” et se dérou-
lera elle aussi durant la même pé-
riode. “Ces séries interconnectées,
ainsi que de futures histoires, vont
enflammer de nouveaux publics et
ravir les plus passionnés de nos
fans”, a assuré Kathleen Kennedy,
indiquant que toutes ces intrigues se
rejoindraient pour un bouquet final
“époustouflant”.

“Lando”, qui développera les
aventures du personnage joueur et
beau parleur rendu célèbre par la
première trilogie “Star Wars”, sera
piloté par Justin Simien, créateur de
la série “Dear White People”.
Quant à la série dérivée du film
“Rogue One”, elle s’intitulera
“Andor” et sa production vient
juste de commencer à Londres, a
annoncé pour Disney l’acteur
Diego Luna, qui y joue le rôle titre.
Il figurera aux côtés de Stellan
Skarsgard et Fiona Shaw pour un
thriller d’espionnage écrit par Tony
Gilroy (la saga Jason Bourne).

Hayden Christensen, qui incar-
nait le jeune Anakin Skywalker dans
la seconde trilogie, reviendra aux
côtés d’Ewan McGregor sous les
traits de Dark Vador dans la série
“Obi-Wan Kenobi”, dont la pro-
duction doit débuter en mars pro-
chain. 

La liste se poursuit avec une en-
quête spatiale intitulée “The Aco-
lyte”, qui sera réalisée par la
co-créatrice de “Russian Doll”, Les-
lye Headland, et se déroulera “du-
rant les derniers jours de la
République”. Les spécialistes s’y re-
trouveront.

Un peu plus tôt, Kareem Da-
niel, responsable de la distribution
pour Disney, avait annoncé que le
géant du divertissement avait pro-
grammé dix séries “Star Wars”, dix
séries se déroulant dans l’univers
des super-héros Marvel, sans
compter 15 séries Disney et autant
de longs-métrages “dans les
quelques années à venir”.

Disney annonce un nouveau Star Wars 



La chanteuse américaine Taylor Swift
a annoncé jeudi la sortie d’un

deuxième album surprise cette année,
après  “Folklore”, sorti en juillet, sans
promotion. Baptisé “evermore”, il s’agira
du neuvième opus de l’artiste, qui fêtera
ses 31 ans dimanche. “Depuis mes 13
ans, j’attends avec impatience d’en avoir
31, parce que c’est mon nombre fétiche
à l’envers”, a expliqué Taylor Swift sur
son compte Twitter. “C’est pour ça que
je voulais vous faire cette surprise”.
“Nous n’arrivions pas à nous arrêter
d’écrire” après la création de “Folklore”,
a résumé l’auteure, qui écrit la plupart de
ses chansons, le plus souvent avec la col-
laboration d’un ou plusieurs complices.

Pour “evermore”, Taylor Swift a
poursuivi sa collaboration avec l’équipe

de “Folklore”, principalement Aaron
Dessner, cofondateur et multi-instru-
mentiste du groupe de rock indépendant
The National, et Justin Vernon, du
groupe folk Bon Iver. Etaient également
de la partie Jack Antonoff, qui a collaboré
aux trois derniers albums de l’interprète
aux 10 Grammy Awards, les récom-
penses de l’industrie du disque aux Etats-
Unis.

Taylor Swift a également mentionné
“WB”, ou William Bowery, pseudonyme
derrière lequel se cache son compagnon,
le comédien britannique Joe Alwyn, qui
avait déjà été crédité sur deux titres de
“Folklore”. “evermore” semble s’inscrire
dans la lignée directe de “Folklore”,
album introspectif  aux rythmes beau-
coup plus lents que sur les précédents

disques de l’artiste, qui après avoir dé-
marré dans la country s’était solidement
installée dans la pop.

Bien que l’opus soit résolument folk
et sans mélodie dansante, “Folklore” a
séduit le public, passant huit semaines au
sommet des ventes de disques aux Etats-
Unis, où il est devenu le premier album à
s’écouler à plus d’un million d’exem-
plaires en 2020.

L’album “evermore” comprend 15 ti-
tres sur l’édition standard, tandis que
l’édition “deluxe” offrira deux enregistre-
ments supplémentaires.

Outre un duo avec The National
(“coney island”) et Bon Iver (“ever-
more”), la native de Pennsylvanie a aussi
invité le groupe féminin Haim sur la
chanson “no body, no crime”.

Bouillon de culture

Chadwick Boseman 
Chadwick Boseman, décédé cet été, ne sera pas

remplacé par un autre acteur pour la suite de “Black
Panther” qui sortira toutefois en 2022 avec les au-
tres comédiens du film, a annoncé jeudi Disney, en
présentant de nombreux autres films et séries se dé-
roulant dans l’univers des super-héros Marvel.
Chadwick Boseman avait succombé en août dernier
à un cancer du colon sans avoir jamais publique-
ment fait état de son combat contre la maladie. Son
décès avait jeté un doute sur la suite prévue pour
“Black Panther” (2018) film adulé par la critique et
les spectateurs. Il avait récolté plus d’un milliard de
dollars de recettes et était devenu le premier film de
super-héros à être sélectionné aux Oscars dans la
catégorie du “meilleur film”.

“Son interprétation de T’Challa la Panthère
Noire est emblématique (...) C’est pour cela que
nous ne réattribuerons pas le rôle”, a expliqué le
président des studios Marvel, Kevin Feige, lors
d’une présentation destinée aux investisseurs du
groupe Disney.

La suite de “Black Panther” suivra tout de
même son cours avec “les personnages riches et di-
vers qui ont été introduits dans le premier film”, a-
t-il souligné, y voyant un “hommage” au travail de
Chadwick Boseman. Le film sera de nouveau réalisé
par Ryan Coogler et sa sortie en salles est prévue en
juillet 2022.
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Le tournage du long métrage marocain “Bye
bye la France”, réalisé par la jeune Doha

Moustaquim, s’est achevé jeudi soir, à Marrakech.
Ce film comique, d’une durée de 1H36, co-pro-
duit par Nour Ayatallah et Taha Khaled, raconte
l’histoire burlesque d’un jeune homme dans la
trentaine, riche et narcissique, Moulay Al Mahdi.
Cet immigré cupide et arrogant, qui déteste les
pauvres, va se retrouver dans la rue du jour au len-
demain, sans argent ni identité, et tente de décou-
vrir ce qui lui est arrivé. Il se retrouve confronté à
plusieurs situations problématiques et drôles. Les
premiers rôles dans cette œuvre cinématogra-
phique sont détenus par des acteurs marocains de
renommée nationale. Il s’agit notamment de Nas-
ser Akabab, Rafik Boubker, Tarik Boukhari, Fa-
tima Zahra Lahrech, Nabil Atif, Sanaa Mezgui,
Chafik Bisbis, Abdeltif  Chegra, Lamseyeh et bien
d’autres. Dans une déclaration à la MAP, le copro-
ducteur du film, Taha Khaled, a souligné que le
tournage de cette œuvre cinématographique, réa-
lisée par la plus jeune réalisatrice au Maroc, Doha
Moustaquim, âgée d’à peine 21 ans, a duré 3 se-

maines, dont une semaine de tournage à Casa-
blanca et deux semaines à Marrakech.

Ce film est dédié en hommage à la mémoire
de tous ceux qui sont morts des suites du nouveau
coronavirus (Covid-19), a-t-il fait savoir, relevant
que le choix de Marrakech pour le tournage des
deux tiers des séquences du film s’explique par la
richesse et la singularité du patrimoine de cette
ville qui cadre parfaitement avec le sujet traité.  M.
Khaled a indiqué que le budget prévisionnel de ce
film tournait autour de 380 millions de centimes
(3,8 millions de DH) alors que la projection du
film sera programmée pour mars-avril prochains
suivant l’évolution de la situation épidémiologique
dans le Royaume. Et de faire observer que le tour-
nage du film s’est déroulé dans le respect strict et
scrupuleux des mesures préventives adoptées en
vue d’enrayer la propagation du nouveau corona-
virus (Covid-19). Pour rappel, la direction photo-
graphique du film a été confiée à Grégory
Turbellier, alors que Saïd Mniouli s’est chargé de
la direction artistique, du casting, du coaching aux
côtés de sa mission de dialoguiste du film. 

Fin du tournage du long métrage 
marocain “Bye bye la France”

Taylor Swift annonce un
deuxième album surprise



Taylor Swift, qui souhaite reprendre le contrôle
de ses premières œuvres après un différend

avec son ancien producteur, ré-engistre son an-
cienne musique. Un travail de longue haleine, dont
elle a dévoilé par surprise un premier extrait der-
nièrement. 

La chanteuse américaine a indiqué sur ses ré-
seaux sociaux avoir autorisé son ami, l’acteur et
producteur Ryan Reynolds, à utiliser environ une
minute de son ré-engistrement du tube Love Story,
single principal de son deuxième album Fearless,
dont la première version était sortie en 2008.

“Ok, alors pour le moment mes nouveaux en-
registrements ne sont pas finis, mais mon ami Ryan
Reynolds m’a demandé s’il pouvait en utiliser un
extrait pour une publicité hilarante qu’il a écrit
alors... voici un petit aperçu de Love Story!”, a in-
diqué la star, qui a ensuite précisé qu’elle travaillait
“dur” pour que ses fans aient bientôt accès à ses
morceaux ré-enregistrés. 

Seuls des fans de la première heure peuvent
vraiment se rendre compte qu’il s’agit d’une nou-
velle version: le rythme et la production sont les
mêmes, des notes de violon, aux chœurs qui ac-
compagnent Taylor Swift. Seule sa voix, celle d’une

jeune femme de désormais 31 ans, sonne plus as-
surée et un poil plus grave que celle de l’adoles-
cente de 17 ans qui avait composé ce titre. 

En juin 2019, le producteur Scooter Braun
avait obtenu le contrôle des six premiers albums de
la chanteuse américaine, lorsque son entreprise
Ithaca Holdings avait racheté Big Machine Label
Group à son fondateur Scott Borchetta. Il en a en-
suite revendu les droits pour plus de 300 millions
de dollars le mois dernier.

Depuis le 1er novembre dernier, Taylor Swift
a légalement le droit de ré-enregistrer ses cinq pre-
miers albums: Taylor Swift, Fearless, Speak Now,
Red, et 1989. Elle a révélé s’y être attelée. “J’ai ré-
cemment commencé à ré-enregistrer ma musique
la plus ancienne, et cela s’est déjà avéré à la fois ex-
citant et créatif ”, a confié la popstar, qui promet
avoir “beaucoup de surprises en stock” pour ses
millions de fans.

Taylor Swift avait quitté Big Machine pour par-
tir chez Universal Music en 2018. Elle a depuis
sorti deux albums à succès: Lover et Folklore. Son
sixième album, Reputation, dernière production de
Big Machine, est sorti en 2017. L’artiste a ensuite
sorti Lover et Folklore chez Universal Music. Les fans de Billie Eilish devront se faire une raison. Dans une story pu-

bliée récemment sur Instagram, la chanteuse américaine de 18 ans an-
nonce que sa tournée mondiale “Where Do We Go? World Tour”,

n’aura finalement pas lieu. Elle avait été interrompue en mars à cause du co-
ronavirus, et il était jusqu’à présent question d’un report - sans date précise.

“Nous avons étudié autant de scénarios différents que possibles pour la
tournée mais aucun n’est possible et, même si je sais qu’un grand nombre
d’entre vous souhaitent conserver leurs tickets et leurs pass VIP, la meilleure
chose que nous puissions faire, c’est remettre l’argent entre vos mains aussi
vite que possible.”

“Surveillez vos e-mails pour des informations supplémentaires de vos
points de vente”, poursuit-elle. “Quand nous serons prêts et que ce sera sans
danger, nous vous dirons quand tout le monde pourra racheter des tickets
pour la tournée suivante.”

Billie Eilish n’a pu assurer que trois concerts avant que sa tournée ne soit
interrompue. Elle devait se produire aux quatre coins du globe, de l’Amérique
du Nord à l’Asie en passant par l’Amérique du Sud et l’Europe.

Faute de tournée, Billie Eilish a donné un concert virtuel le 24 octobre
dernier.

“Love Story”: Taylor Swift dévoile
un premier ré-enregistrement

Billie Eilish annonce l’annulation
de sa tournée interrompue par la
pandémie de Covid

Gims était à l’honneur dans le der-
nier numéro de 50mn Inside, dif-
fusé ce samedi 5 décembre sur

TF1. Si l’émission a débuté par un hom-
mage à Johnny Hallyday - décédé il y a
trois ans jour pour jour -, c’est bien l’in-
terprète de Sapés comme jamais qui faisait
l’objet du portrait de la semaine. L’occa-
sion pour lui de revenir sur les dates qui
ont marqué sa vie, comme son concert
évènement au Stade de France, le 28 sep-
tembre 2019. 

Face à un Nikos Aliagas abasourdi, il
a révélé être rentré chez lui regarder un
film après cet évènement qui fut proba-
blement l’un des plus importants de sa
carrière. Un comportement jugé “surréa-
liste” par celui qui anime également The
Voice. Mais cet entretien était également
l’occasion pour le chanteur de 34 ans
d’évoquer certaines de ses collaborations
les plus inoubliables. Celles avec Sia et
Sting ont beau l’avoir marqué, c’est son
featuring avec Stromae et Orelsan sur
AVF qui lui a laissé le plus de souvenirs.
Notamment car il a tissé une belle amitié

avec le premier. 
A l’époque où Gims a fait la rencontre

de Stromae, ce dernier était très préoc-
cupé. Il venait tout juste de cartonner avec
son premier tube Alors on danse, et était
en train d’écrire son prochain album. Mais
alors que les morceaux Papaoutai et For-
midable étaient déjà enregistrés - deux
morceaux qui sont devenus des tubes par
la suite -, il avait confié à l’ancien membre
de la Sexion d’Assaut ne pas croire en leur
succès.  “Il était en pleine réflexion. Il se
posait des questions pour la suite (...) Il
m’a fait écouter plein de sons, je lui ai dit
: ‘Tu as des tueries là, c’est un truc de ma-
lade’. Malgré ça, il était dans un doute
quand même. Et c’est à ça que tu recon-
nais les vrais artistes, que tu reconnais les
gagnants”, a confié le compagnon de
DemDem à Nikos Aliagas. Une pression
permanente, qui avait fini par le ronger to-
talement. Victime d’une dépression en
2016, il avait décidé de prendre une pause
dans sa carrière musicale. Depuis c’est à
sa seconde passion qu’il se consacre : la
mode!

Les confidences de Gims sur Stromae



Depuis le mariage de Justin et Hailey
Bieber survenu il y a deux ans, les fans

n’attendent plus qu’une chose : que le cou-
ple fonde enfin une famille. Une question
qui est revenue sur la table lors d’un récent
passage du chanteur de 26 ans dans le Ellen
DeGeneres Show.

«J’en aurai autant que Hailey est prête
à en avoir. J’aimerais avoir ma petite tribu à
moi. C’est son corps et c’est elle qui décide
de ce qu’elle veut en faire», a-t-il déclaré. 

Mais alors qu’est-ce qu’ils attendent?
D’après Justin Bieber, son épouse n’est tout
simplement pas prête. «Ce n’est pas vrai-

ment un problème, mais je pense que Hai-
ley a encore des choses qu’elle veut accom-
plir en tant que femme. Et je pense qu’elle
n’est juste pas encore prête et ça me va», a-
t-il ajouté

Toutefois, Hailey Bieber n’a jamais
caché que la question la travaillait.

Dans une interview donnée à Vogue
Arabia en 2018, la jeune femme de 24 ans
déclarait : «J’adore les enfants, et j’ai hâte
d’en avoir. Je dirais que c’est une réalité qui
se rapproche de plus en plus, mais ce n’est
vraiment pas pour tout de suite». Alors pa-
tience !

Un enfant chez les
Bieber, ce n’est pas
pour bientôt
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Le coronavirus a poussé
Mariah Carey à retravailler
son émission de Noël

19People

Pandémie oblige, Mariah Carey a dû
apporter quelques changements à
son émission spéciale Noël afin de se

conformer aux règles de distanciation so-
ciale. La star a effectivement entamé les ré-
pétitions avant que la crise sanitaire ne
commence, en février 2020, ce qui veut dire
qu’elle a dû accepter de modifier de nom-
breux aspects de ce programme afin qu’il
puisse avoir lieu malgré tout. 

Elle a déclaré sur ‘Good Morning Ame-
rica’ : “Cela a été une tâche très difficile car
nous avons dû nous conformer à toutes les
normes Covid. 

Nous avions prévu de faire cette émis-
sion spéciale en février dernier... et nous
avons tous dû nous résoudre à annuler cer-
taines choses... Mais les gens d’Apple nous
ont incroyablement soutenus pour que cette
émission spéciale ait lieu, parce que je me
suis dit : “On ne peut pas les laisser faire
échouer Noël.” 

Selon la star, remédier à la situation a été
une question d’esprit d’équipe : “Nous nous

sommes tous réunis et nous nous sommes
occupés de toutes les règles. Tout le monde
devait être testé chaque jour... Nous avons
fait très attention et je pense que c’est un
moyen de faire partager l’esprit de Noël aux
gens.” 

Par ailleurs, Mariah a récemment expli-
qué pourquoi elle aime tant Noël. 

L’interprète de “All I Want For Christ-
mas Is You” a partagé avec le magazine Elle
: “Après mon premier mariage (avec
Tommy Mottola, ndlr) j’ai commencé à
créer le genre de Noël que je voulais avoir.
Beaucoup de choses affreuses me sont ar-
rivées quand j’avais 12 ans, mais je veux
aussi mettre en lumière l’esprit de cet enfant
battant qui ne baisse jamais les bras, qui
s’accepte telle qu’elle est même si le monde
ne comprend pas son point de vue. Je pense
que ça vient du fait qu’étant enfant, j’ai tou-
jours rêvé d’avoir un Noël parfait. Ça ne se
passait jamais bien. Il y avait toujours des
membres de notre famille qui venaient tout
gâcher.

Margot Robbie pourrait
bien remplacer Emma
Stone dans Babylon, le

prochain film de Damien Cha-
zelle. La star de La La Land avait
été annoncée au casting de ce
drame qui compte également Brad
Pitt dès l’été 2019 avant d’être
contrainte de décliner le rôle pour
des raisons d’agenda comme vient
de le révéler Deadline. 

Margot Robbie est désormais
en discussion pour récupérer le
premier rôle féminin dans ce film
dont on sait pour l’instant bien
peu de choses. Côté scénario, la
trame se déroule à Hollywood à
l’époque du passage du cinéma
muet au parlant et mettra en scène
des personnages réels aussi bien
que fictifs. 

Après avoir acheté le projet fin
2019, la Paramount a annoncé une
date de sortie à Noël 2021 en vue

de se placer en lice pour les com-
pétitions. Mais dans le contexte
actuel, il y a fort à parier que le ca-
lendrier aura été bouleversé et que
le film a assez peu de chance de
paraître à cette date.

Quoi qu’il en soit, il s’agira du
premier film de Damien Chazelle
depuis First Man (2018) et il sera
produit par son épouse, Olivia
Hamilton, la star de Spider-Man
Tobey Maguire ainsi que Matt
Plouffe et Marc Platt.

Si Margot Robbie prend effec-
tivement ce rôle, elle devrait
connaître une année 2021 très
chargée entre la reprise de son rôle
de Harley Quinn dans le Suicide
Squad de James Gunn et sa parti-
cipation au nouveau film de David
O. Russell aux côtés de Christian
Bale et John David Washington
dont la production doit débuter en
janvier prochain.

Margot Robbie en pourparlers pour remplacer Emma Stone dans Babylon



La France a annoncé jeudi un
prudent déconfinement pour le
15 décembre, remplacé par un
couvre-feu qui s'appliquera

même le 31 décembre, tandis que l'appro-
bation d'un vaccin dans les tout pro-
chains jours était imminente aux
Etats-Unis.

Un comité d'experts indépendants a
recommandé à l'Agence américaine des
médicaments (FDA) d'autoriser un pre-
mier vaccin contre le Covid-19, déve-
loppé par le duo Pfizer/BioNTech. Le
feu vert de l'agence devrait suivre dans les
prochains jours et la vaccination com-
mencer la semaine prochaine.

Le Royaume-Uni, le Canada, Bahreïn
et l'Arabie saoudite ont eux déjà autorisé
sa mise sur le marché.

L'issue de cet examen public des don-
nées aux Etats-Unis -- un exercice de
transparence inédit dans le monde -- ne
laissait guère de doute, a fortiori après la
validation jeudi des résultats d'efficacité
et de sécurité du remède dans la revue
médicale américaine la plus cotée, le New
England Journal of  Medicine.

Le président élu Joe Biden a qualifié
la décision des experts de la FDA de "lu-
mière brillant dans une période inutile-
ment sombre."

Les Etats-Unis, pays le plus touché au
monde, viennent d'enregistrer près de
6.000 décès dus au virus en 48 heures, et

leur bilan global approche des 300.000
morts.

Une fois le vaccin approuvé aux
Etats-Unis, restera à le distribuer - une
tâche coordonnée par le gouvernement
fédéral et confiée au secteur privé. Joe
Biden a souligné que cette distribution se-
rait un défi, en demandant à "l'adminis-
tration Trump d'acquérir les doses qu'elle
a négociées avec Pfizer et Moderna et de
travailler vite à la fabrication à grande
échelle, pour la population américaine et
le monde."

En France, le Premier ministre Jean
Castex a annoncé jeudi soir un déconfi-
nement prudent pour le 15 décembre.
Les attestations de déplacement sont sup-
primées, mais la réouverture des musées,
cinémas et théâtres est repoussée de trois
semaines, "le télétravail restera la règle" et
un couvre-feu sera appliqué à partir de
20H00 tous les jours, à l'exception de la
soirée de Noël. Le 31 décembre, qui
"concentre tous les ingrédients d'un re-
bond épidémique", sera également sou-
mis au couvre-feu, a indiqué M. Castex.

La France vit un deuxième confine-
ment depuis le 30 octobre, après celui du
printemps qui avait duré presque deux
mois. Le président Emmanuel Macron
avait défini un seuil de 5.000 nouveaux
cas par jour pour pouvoir déconfiner. Or
l'objectif  semble s'éloigner: 13.750 cas
positifs ont encore été enregistrés en

France jeudi.
L'inquiétude est également forte dans

plusieurs pays voisins. En Allemagne, la
hausse du nombre d'infections au Covid-
19 est "préoccupante" et "a même empiré
depuis la semaine dernière", a estimé
jeudi l'Institut de veille sanitaire Robert-
Koch (RKI), pour lequel de nouvelles
restrictions doivent "être considérées" -
comme l'avait déjà déclaré la chancelière
Angela Merkel la veille. Le pays a enregis-
tré jeudi 23.679 nouveaux cas de corona-
virus - un record - et 440 décès. La veille,
le nombre de morts en une seule journée
avait atteint un record, à 590.

L'Allemagne, présentée comme le
"bon élève" de l'Europe durant la pre-
mière vague au printemps, a enregistré
depuis l'apparition du virus 1,2 million
d'infections et plus de 20.000 morts,
selon les données du RKI.

Au Royaume-Uni, pays le plus en-
deuillé d'Europe (plus de 63.000 morts),
le ministre de la Santé Matt Hancock,
"particulièrement préoccupé" par une
flambée de cas à Londres et dans le Sud-
Est, a annoncé une campagne de dépis-
tage chez les jeunes des zones les plus
touchées.

Le gouvernement tchèque a prorogé
jeudi jusqu'au 23 décembre l'état d'ur-
gence devant le rebond du nombre de
contaminations, demandant depuis mer-
credi aux restaurants de fermer à 20H00.

Dans le domaine économique, la
Banque centrale européenne a renforcé
jeudi son imposant dispositif  de soutien
à l'économie de la zone euro, toujours
minée par la pandémie en attendant le dé-
ploiement des vaccins.

Parallèlement, les dirigeants de l'UE,
réunis en sommet, sont parvenus à un
compromis permettant de débloquer le
plan de relance européen post-Covid de
750 milliards d'euros.

En Russie, critiquée pour sa métho-
dologie de calcul des morts du coronavi-
rus, l'agence des statistiques Rosstat a
enregistré en octobre près de 50.000
décès supplémentaires par rapport à oc-
tobre 2019 - un total beaucoup plus élevé
que le nombre de morts déclarés du co-
ronavirus.

205.500 personnes sont décédées en
octobre, faisant du mois d'octobre 2020
le plus meurtrier en Russie depuis plus de
10 ans.

Entre avril et fin octobre 2020, la sur-
mortalité en Russie s'élève désormais à
quasiment 165.000 morts par rapport à
l'an passé, alors que depuis le début de la
pandémie, seulement 45.280 morts du
Covid-19 ont été officiellement enregis-
trés.

A l'échelle mondiale, la pandémie a
fait au moins 1.570.398 morts et conta-
miné plus de 68,8 millions de personnes
depuis fin décembre 2019.

La France déconfine prudemment 
Les Etats-Unis s'approchent d'un vaccin



Avec la Covid-19, Marseille au
bord de la crise humanitaire 
Sur le cours Julien, ancien haut

lieu de la vie festive marseil-
laise, un unique restaurant est
ouvert, pour distribuer des

repas gratuits aux plus démunis. Mar-
seille, la deuxième ville de France, est
au bord de la crise humanitaire, aler-
tent des associations. Depuis le
deuxième confinement, mis en place
fin octobre, Gérard Gros, président
de la Banque alimentaire des
Bouches-du-Rhône, constate "un très
grand élargissement de la population
dans le besoin". Les chiffres sont co-
lossaux: chaque semaine, l'association
distribue près de 85 tonnes de nour-
riture. Et comme un symbole, l'ONG
Action contre la faim s'est implantée
à Marseille en avril, pendant le pre-
mier confinement. "Action contre la
faim, je les voyais à Haïti, pas à Mar-
seille", commente Francis Vernède,
un responsable associatif  régional.

Assis sur un rebord du "cours Ju"
avec un café et un repas qu'il vient de
récupérer chez Noga, Youssef  Ma-
doui s'en sortait avant la pandémie en
trouvant des chantiers à la journée au
"black". "C'est très difficile de trouver
un travail déclaré et depuis trois mois,
je ne travaille plus du tout", confie au-

jourd'hui cet Algérien, en France de-
puis 20 ans.

Artiste de rue, Sten Augustin, lui,
s'en tirait avec son spectacle de bulles
de savon. Il récoltait 30 à 40 euros par
jour au chapeau, l'été davantage.
"Maintenant, je n'ai plus rien", raconte
cet Allemand de 50 ans qui n'a plus les
moyens de prendre son fils avec lui le
samedi. "On a de nouveaux publics,
des travailleurs pauvres, saisonniers,
intérimaires, ceux qui ont une très fai-
ble capacité d'épargne. Avant ils s'en
sortaient toujours avec l'économie in-
formelle: garde d'enfant, aide au mar-
ché, plonge", analyse Francis Vernède.

La fermeture des restaurants, déci-
dée à Marseille plus tôt que dans le
reste de la France, a amplifié le phé-
nomène. Car dans cette ville portuaire
et d'immigration, l'une des plus pau-
vres et les plus inégalitaires du pays,
"il y a une très grosse solidarité,
chaque commerçant va aider, donner
quelque chose", témoigne Pascal
Boulgarian, cuisinier au restaurant so-
cial Noga.

Avec les restaurants clos, c'est au-
tant de boissons chaudes, de portions
de frites et de repas distribués en
moins.

La crise sanitaire a aussi paralysé
des vies comme celles d'Isabelle ou
Falrat. A 62 ans, victime de violences,
la sexagénaire, qui préfère taire son
nom de famille, a quitté le domicile
conjugal et espérait rebondir. Mais
"avec la Covid, c'est compliqué de
trouver du travail et de faire valoir ses
droits". 

Dans son studio du quartier popu-
laire de Noailles, à quelques enca-
blures du Vieux-Port, Falrat, lui, est
seul pour s'occuper de son fils handi-
capé. Sa femme est restée bloquée en
Algérie. "J'arrive pas, j'arrive plus",
souffle-t-il en remuant son café: "S'il
n'y avait pas le petit, je trouverais un
travail, ouvrier agricole, n'importe
quoi".

Les associations font aussi remon-
ter les difficultés majeures de nom-
breux retraités, d'étudiants ou même
d'ex-détenus, comme D., contraint de
dormir sur les marches du parc Long-
champ après avoir été libéré brusque-
ment pendant le premier
confinement.

Les équipes sociales commencent
à être fatiguées, sur les nerfs. Et beau-
coup s'interrogent sur la méthode em-
ployée. "L'assistanat alimentaire est

remis en cause, il faut agir autrement.
Pas forcément faire toujours plus,
mais comprendre la pauvreté d'abord,
comment elle se manifeste pour trou-
ver la réponse", plaide Laurent Ciara-
belli, du Secours catholique-Caritas.

Les dernières données de l'Institut
national de la statistique datent de
2017 et font état d'un taux de pau-
vreté de 26% à Marseille, grimpant
jusqu'à 53% dans un des quartiers très
défavorisés. Tous les observateurs
craignent une troisième vague de pau-
vreté dans les mois à venir.

Dans les quartiers pauvres du nord
de la ville, un "McDo" a été trans-
formé par des collectifs citoyens en
plateforme solidaire. Depuis peu, on
y voit venir de quartiers huppés une
mère célibataire ou un chef  d'entre-
prise en faillite. En fin de mois, cer-
tains attendent leur colis alimentaire
dès l'aube.

Salim Grabsi, du syndicat des
quartiers populaires de Marseille, s'in-
quiète et craint les violences qui pour-
raient naître de cette crise: "Jamais je
n'aurais pensé qu'on en arriverait à
cette situation en France. Par mo-
ments, on a l'impression d'être dans
un pays sous-développé".
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ILIAS SHOSE   (SARL AU) 
- Au capital de : 
10. 000,00 DHS.

Constitution 
Au terme d’un acte sous
seing privée en date du
.26/05/2020, enregistré à
Mohammedia, sous n°RE
5851 le 16/06/2020. Il a été
établi les statuts d’une so-
ciété SARL AU ayant les ca-
ractéristiques suivantes :
Dénomination : « ILIAS
SHOSE) » 
Objet : TRAVAIL A FACON
DE CHAUSSURES.
Siège social : DOMICILIE
HASSANIA II BLOC B N°
258 ALIA MOHAMME-
DIA- 
Durée: 99 ans,
Capital social : 10.000,00
dhs, devisé en 100 parts de
100 dhs chacune, la totalité
est attribué  à :
• Mme  CHKOR
BOUCHRA  … 100  parts …
.10.000 ,00 dhs  soit  100%
Gérance : la société est ad-

ministrée par Mme
CHKOR  BOUCHRA   pour
une durée illimitée, en qua-
lité de gérante unique qui
dispose de la signature so-
ciale pour tout engagement
concernant la société vis-à-
vis des tiers.
Le dépôt légal est effectué
au Tribunal de 1ier instance
de Mohammedia  sous nu-
méro 1851 Du .07/12/2020.
Immatriculé  au RC sous N°
126659
Pour extrait et mention
Le gérant 

N° 10 900/PA_____________
STE “FIDMAG -CONSEIL”

SARL
Cité Sadri, groupe 4, Rue

10, N° 60-1er Etage,
Casablanca

(0522) 70.80.46 /
(0522) 71.82.99

* ID-OPC *  
Constitution

- Aux termes d’un acte sous
seing privé en date du
17/11/2020, enregistré le
17/11/2020 il a été établi les
statuts d’une société SARL
AU  dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
- Dénomination :       « ID-
OPC » S.A.R.L AU 
-  Objet : Suivit et le
Contrôle de Réalisation des
Projets  de Construction 
- Entrepreneur De Travaux
Divers Ou Constructions 
- Location de matériels et
engins.
- Prestation de tous services.
- Marchand effectuant im-
port-export sans limitation
de référence
-      Siège Social :   12, RUE
SABRI  BOUJEMAA, 1er
ETAGE, APT  N° 6, CASA-
BLANCA.
- Durée : 99 ans.
Capital Social : CENT
MILLES DIRHAMS (
100.000,00 DH ) divisé en
MILLE  (1000)  parts   de
CENT (100 DH ) chacune,
numérotées de 1 à 1.000 et
divisé comme suit :
- Mr FAHMI TARIK …
1.000 Parts
- La Gérance : La société est
administrée et gérée par le
Gérant Unique ?  Mr
FAHMI TARIK.  
- Réparation de Bénéfice :
5% à la réserve légale, le
reste est mis à la disposition
des associés.
- Année Sociale : L'année
commerciale commence le
1èr Janvier et finit le 31 Dé-
cembre  de chaque année.
-       Le dépôt légal a été ef-
fectué au secrétariat  greffe
du Tribunal de Commerce
de Casablanca, Le
10/12/2020 Sous N° 756929

Immatriculé au RC sous N°
482419  / Casablanca. 
POUR EXTRAIT ET MEN-
TION 
LA GERANCE   

N° 10 901/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’EQUIPEMENT, DU
TRANSPORT DE LA LO-
GISTIQUE ET DE L’EAU

DIRECTION
PROVINCIALE DE

L’EQUIPEMENT, DU
TRANSPORT DE LA
LOGISTIQUE ET DE

L’EAU DE BERKANE
AVIS D’APPEL D’OFFRE

OUVERT
N° Ber 38/2020

Le Mercredi 13 Janvier 2021
à Dix heures, il sera procédé
dans la Salle de réunion de
la Direction Provinciale de
l’Equipement, du Transport
de la Logistique et de l’Eau
de BERKANE à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres sur offres de prix
pour :
TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DE
L’HOPITAL DE PROXI-
MITE DE LA VILLE D’AH-
FIR - PROVINCE DE
BERKANE - LOT : CUI-
SINE – BUANDERIE –
MORGUE
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau
des marchés à la Direction
Provinciale de l'Equipe-
ment, du Transport, de la
Logistique et de l’eau de
Berkane, il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés de
l’Etat : www.marchespu-
blics.gov.ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
:   35.000,00 Dh ( Trente Cinq
Mille Dirhams ).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de :
2.351.640,00 DH (Deux Mil-
lions Trois Cent Cinquante
et Un Mille Six Cent Qua-
rante Dirhams).  
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n° 2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent : 
- soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
des marchés à la Direction
Provinciale de l'Equipe-
ment, du Transport, de la
Logistique et de l’eau de
Berkane
-  soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception à la
Direction Provinciale de
l’Equipement, du Transport
de la Logistique et de l’Eau
de BERKANE ;
-  soit les remettre au Prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
-  soit les envoyer par voie
électronique au portail des
marchés publics.
Il est prévu une visite des

lieux le Lundi 21/12/2020 à
10 heures, lieu de rencontre
est le bureau bâtiment de la
DPETLE de Berkane. Il est
fortement recommandé aux
concurrents d’y participer.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 10 du règlement
de la consultation.
Le Dossier technique à four-
nir comprend :
La copie légalisée du certifi-

cat de qualification et de
classification, en remplace-
ment du dossier technique
prévu par l’article 25  du dé-
cret n° 2-12-349  précité. Le
secteur de l’activité concer-
née, la classe minimale et
les qualifications exigées
sont :
Secteur : U
Qualification : U1 
Classe : 2
Les entreprises non instal-
lées au Maroc doivent four-
nir le dossier technique
composé des pièces prévues
à l’article 10 du règlement
de la consultation.

N° 10 902/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’EQUIPEMENT, DU
TRANSPORT DE LA LO-
GISTIQUE ET DE L’EAU

DIRECTION
PROVINCIALE DE

L’EQUIPEMENT, DU
TRANSPORT DE LA
LOGISTIQUE ET DE

L’EAU DE BERKANE
AVIS D’APPEL D’OFFRE

OUVERT
N° Ber 40/2020 

Le Mardi 12/01/2021 à Dix
heures, il sera procédé dans
la Salle de réunion de la Di-
rection Provinciale de
l’Equipement, du Transport
de la Logistique et de l’Eau
de BERKANE à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres sur offres de prix
pour :
Travaux d’aménagement
des axes pénétrants N°68 et
N°84 et Boulevard N°7 de la
voie de contournement de
la ville de Berkane : Dépla-
cement des Ouvrages
ONEP (Branche Eau Pota-
ble), Province de Berkane.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau
des marchés à la Direction
Provinciale de l'Equipe-
ment, du Transport, de la
Logistique et de l’eau de
Berkane, il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés de
l’Etat : www.marchespu-
blics.gov.ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
:    32 000,00 (Trente Deux
Mille Dirhams).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de :
2.136.982,80 DH (Deux mil-
lion Cent Trente Six Mille
Neuf Cent Quatre Vingt
Deux Dirhams, Quatre
Vingt Centimes).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n° 2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent : 

- soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
des marchés à la Direction
Provinciale de l'Equipe-
ment, du Transport, de la
Logistique et de l’eau de
Berkane
-  soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception à la
Direction Provinciale de
l’Equipement, du Transport
de la Logistique et de l’Eau
de BERKANE ;
-  soit les remettre au Prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
-  soit les envoyer par voie
électronique au portail des
marchés publics.

Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de la consultation.
Le Dossier technique à four-
nir comprend :
La copie légalisée du certifi-
cat de qualification et de
classification, en remplace-
ment du dossier technique
prévu par l’article 25  du dé-
cret n° 2-12-349  précité. Le
secteur de l’activité concer-
née, la classe minimale et
les qualifications exigées
sont :
Secteur : C
Qualification : C.1 et C.3
Classe : 4
Les entreprises non instal-
lées au Maroc doivent four-
nir le dossier technique
composé des pièces prévues
à l’article 4 du règlement de
la consultation.

N° 10 903/PA_____________
ROYUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’INTÉRIEUR
WILAYA DE LA 

REGIONCASABLANCA
SETTAT

PROVINCE DE SETTAT 
CERCLE D’EL BOROUJ

COMMUNE DE KRAKRA
AVIS D’APPEL D’OFFRE

N°05/LAQ/2020
Pour la réalisation travaux
d’installation des poteaux
et câblage pour  l’électrifi-
cation 1° catégorie des en-

sembles des foyers relevant
de la Commune

Le jeudi 07 janvier 2021 à 10
H on procédera ,au bureau
du président de la com-
mune de KRAKRA,à l’ou-
verture des plis relatifs à
L’appel d’offres sur Offres
des prix pour la réalisation
la réalisation Tavaux d’ins-
tallation des poteaux et câ-
blage pour l’électrification
1° catégorie des ensembles
des foyers relevant de la
Commune .
Le cahier de charge concer-
nant cette opération peut
être soit retiré à la commu-
nede KRAKRA, soit télé-
chargé du portail
: w w w . m a r c h é s
publics.gov.ma
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conforme aux disposi-
tionsdu décret n° :2.12.349
du 8 joumada 1er 1434(20
mars 2013), fixant les condi-
tions et les formesde passa-
tion des marchés de l’Etat
ainsi que certaines règles re-
lativesà leur gestion et à
leur contrôle
Les dossiers concurrents
doivent être :
- Soit déposer contre récé-
pissè dans le bureau  de la
commune.
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception, au
bureau précité ;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
-soit le déposer par voie
électronique et ceci confor-
mément aux dispositions de
l’arrêté du ministre de l’éco-
nomie et des finances n°20-
14 du 8 kaada
1435(04/9/2014)relatif à la
dématérialisation des pro-
cédures de passation des
marchés publics.
La caution provisoire est
fixée à 70.000,00
DH(SOIXANTE DIX
MILLE DHS)
L’Estimation  des couts des
prestations établi parle mai-
tre d’ouvrage est fixé à

la somme de
:2.529.323.72dhs ) y compris
Les prestations ONEE/BE)
Les pièces justificatives à

fournir sont celles prévues
par l’article 27-29 et 31 du
décret,N° 2 -12-349du 8 jou-
mada 1er 1434(20 mars
2013), fixant les conditions
et les formesde passation
des marchés de l’Etat ainsi
que certaines règles relati-
vesà leur gestion et à leur
contrôle
1)dossier administratif :
* déclaration sur l’honneur.
* attestation fiscale  certifiée
conforme du percepteur du
lieu d’imposition  délivrée
depuismoins d’un an.
* attestations d’imposition
délivrée depuis  mois d’un
an par la CNSS.
* certificat d’immatricula-
tion  au registre de com-
merce.
*la ou les pièces  justifiant
les pouvoirs conférés à la
personne agissant au nom
du concurrent.
*le récépissé dela caution
provisoire  ou l’attestation
de la caution personnelle et
solidaire en tenant lieu cau-
tion provisoire.
2) le dossier technique :
*Une note indiquant les
moyens humains et tech-
niques du concurrent.
* les attestation délivrées
par les hommes de l’art
sous la direction desquels
les dites prestations ont été
exécutées ou par les bénéfi-
ciaires publics ou privés des
dites prestations avec indi-
cation  de la nature des
prestation,le montant, les
délais et les dates de réalisa-
tion, l’appréciation, le nom
et la qualité de signature.
3)dossier financier ;
* Acte d’engagement 
* Le bordereau des prix  et
le détail estimatif.
4) le dossier complémen-
taire :
* le règlement de consulta-
tion signé à la dernière page
et paraphé sur toutes les
pages par le représentant
du soumissionnaire signa-
taire de l’offre ayant les
pouvoirs légaux de le faire.
* Attestation d’agrément
ONEE-branche électricité-
* Attestation de qualifica-
tion et  classification-classe
2-électricité.
Et pour toute information,
contacter le Service de la
commune pendant les
heures de travail  

N° 10 904/PA_____________
ROYUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTÉRIEUR
WILAYA DE LA

REGIONCASABLANCA
SETTAT

PROVINCE DE SETTAT 
CERCLE D’EL BOROUJ

COMMUNE DE KRAKRA
AVIS D’APPEL D’OFFRE

N°06/LAQ/2020
Pour la réalisation travaux
de construction d’un réser-

voirs d’eau
Le jeudi 07 janvier 2021 à 12
H on procédera ,au bureau
du président de la com-
mune de KRAKRA,à l’ou-
verture des plis relatifs à
L’appel d’offres sur Offres
des prix pour la réalisation
la réalisation travaux de
construction d’un réservoirs
d’eau
Le cahier de charge concer-
nant cette opération peut
être soit retiré à la commune
rurale  de KRAKRA, soit té-
léchargé du portail :www.
marchés publics.gov.ma
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des

concurrents doivent être
conforme aux disposi-
tionsdu décret n° :2.12.349
du 8 joumada 1er 1434(20
mars 2013), fixant les condi-
tions et les formesde passa-
tion des marchés de l’Etat
ainsi que certaines règles re-
lativesà leur gestion et à
leur contrôle
Les dossiers concurrents
doivent être :
- Soit déposer contre récé-
pissè dans le bureau  de la
commune.
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception, au
bureau précité ;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
-soit le déposer par voie
électronique et ceci confor-
mément aux dispositions de
l’arrêté du ministre de l’éco-
nomie et des finances n°20-
14 du 8 kaada
1435(04/9/2014)relatif à la
dématérialisation des pro-
cédures de passation des
marchés publics.
La caution provisoire est
fixée à 20.000,00
DH(VINGTMILLE DHS)
L’Estimation  des couts des
prestations établi parle mai-
tre d’ouvrage est fixé à
la somme de185 484,00dhs
Les pièces justificatives à

fournir sont celles prévues
par l’article 27-29 et 31 du
décret,N° 2 -12-349du 8 jou-
mada 1er 1434(20 mars
2013), fixant les conditions
et les formesde passation
des marchés de l’Etat ainsi
que certaines règles relati-
vesà leur gestion et à leur
contrôle
1)dossier administratif :
* déclaration sur l’honneur.
* attestation fiscale  certifiée
conforme du percepteur du
lieu d’imposition  délivrée
depuismoins d’un an.
* attestations d’imposition
délivrée depuis  mois d’un
an par la CNSS.
* certificat d’immatricula-
tion  au registre de com-
merce.
*la ou les pièces  justifiant
les pouvoirs conférés à la
personne agissant au nom
du concurrent.
*le récépissé dela caution
provisoire  ou l’attestation
de la caution personnelle et
solidaire en tenant lieu cau-
tion provisoire.
2) le dossier technique :
*Une note indiquant les
moyens humains et tech-
niques du concurrent.
* les attestation délivrées
par les hommes de l’art
sous la direction desquels
les dites prestations ont été
exécutées ou par les bénéfi-
ciaires publics ou privés des
dites prestations avec indi-
cation  de la nature des
prestation,le montant, les
délais et les dates de réalisa-
tion, l’appréciation, le nom
et la qualité de signature.
3)dossier financier ;
* Acte d’engagement 
* Le bordereau des prix  et
le détail estimatif.
4) le dossier complémen-
taire :
* le règlement de consulta-
tion signé à la dernière page
et paraphé sur toutes les
pages par le représentant
du soumissionnaire signa-
taire de l’offre ayant les
pouvoirs légaux de le faire.
Et pour toute information,
contacter le Service de la
commune pendant les
heures de travail  

N° 10 905/PA
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« Société Internationale
de Vente d’Automobile 

et de Camions » S.A
• Société Anonyme à

Conseil D’Administration
• Au Capital de :
1.000.000,00Dhs.

• Siège Social : Angle 
Chemins des Glaïeuls et

des Orchidées, Ain Sebaâ-
Casablanca.

• Registre de Commerce :
1.327 à Casablanca

AVIS DE CONVOCATION
DES ACTIONNAIRES EN
ASSEMBLEE GENERALE

MIXTE
CONVOCATION ET
ORDRE DU JOUR :
Mesdames et Messieurs les
actionnaires de la société
dite : « Société Internatio-
nale de Vente d’Automo-
biles et de Camions », par
abréviation « S.I.V.A.C »,
Société Anonyme à Conseil
d’Administration, au capi-
tal de 1.000.000,00 Dirhams,
dont le siège social est à Ca-
sablanca, Angle Chemins
des Glaïeuls et des Orchi-
dées, Ain Sebaâ, Immatricu-
lée au registre de commerce
de Casablanca sous le nu-
méro 1.327, sont convoqués
en assemblée générale
mixte (ordinaire annuelle et
extraordinaire) qui se tien-
dra au siège social de la so-
ciété le Lundi 28 Décembre
2020 à 11 heures, à l’effet de
délibérer sur l’ordre du jour
suivant :
A titre Ordinaire : 
• Rapport de gestion du
Conseil d’Administration
sur les opérations de l’exer-
cice clos le 31 décembre
2019 
• Rapport du Commissaire
aux Comptes sur les
comptes de l’exercice clos le
31 décembre 2019 ;
• Rapport spécial du Com-
missaire aux Comptes sur
les conventions visées à l’ar-
ticle 56 de la loi 17-95 sur les
sociétés anonymes ;
• Approbation des comptes
et opérations de l’exercice
2019 ;
• Quitus aux administra-
teurs et au Commissaire
aux Comptes ;
• Affectation du résultat de
l’exercice 2019 ;
• Approbation, s’il y a lieu,
des conventions visées à
l’article 56 de la loi 17-95 sur
les sociétés anonymes ;
• Renouvellement du man-
dat d’administrateurs ;
• Questions diverses ;
• Pouvoirs à donner. 
A titre Extraordinaire : 
• Limitation des pouvoirs
du Président du Conseil
d’Administration ;
• Modification de l’article
25 des statuts de la société ;
• Pouvoirs à donner.
Les documents dont la loi
prescrit la communication
aux actionnaires sont mis à
leur disposition au siège so-
cial de la société. Les action-
naires trouveront ci-après le
projet de résolutionspropo-
sées à cette Assemblée Gé-
néraleMixte.
Au vu des mesures prises
par les autorités en raison
de la pandémiedu COVID-
19, il est rappelé que tout ac-
tionnaire a le droit d'assister
par voie de Visioconférence,
lui-même ou son représen-
tant nommé conformément
aux dispositions des Statuts
de la Société.
Ainsi, les actionnaires sou-
haitant participer à laréu-
nion par Visioconférence,
sont priés d'adresser leur
demandede participation,
trois jours au moins avant la

date de la réunion, par
email àl’adresse : b.bena-
mour@bmbfinance.comen
joignant copie des docu-
ments suivants :
- Carte d'IdentitéNationale
de l'actionnaire personne
physique ou du représen-
tantlégal de l'actionnaire
personne morale ;
- Délégation de pouvoir du
représentantlégal de l'ac-
tionnaire personne morale.
- Le cas échéant, pouvoir
fourni par l’actionnaire re-
présenté. ainsi que la CIN
du mandataire s’il n’est lui-
même actionnaire.
Chaque participant ayant
adressé une demande de
participation par Visiocon-
férence recevra, en retour,
un email confirmant la ré-
ception de sa demande.
Une invitation pour la par-
ticipation à la réunion
contenant un lien rediri-
geant vers laVisioconfé-
rence sera envoyée à chaque
participant unquart d’heure
avant la tenue de l’assem-
blée à l’adresse email par lui
indiquée.
PROJET DE RESOLU-
TIONS :
RESOLUTIONS RELE-
VANT DE L’ASSEMBLEE
GENERALE ORDINAIRE
ANNUELLE :
Première résolution :
L’Assemblée Générale,
après avoir entendu la lec-
ture : 
• Du rapport de gestion du
Conseil d’Administration
sur les comptes et les opéra-
tions de l’exercice clos le 31
décembre 2019 ;
• Du rapport du Commis-
saire aux Comptes sur l’exé-
cution de sa mission au titre
dudit exercice.
Approuve les comptes et les
états de synthèse de l’exer-
cice clos le 31 décembre
2019  tels qu’ils ont été pré-
sentés, ainsi que les opéra-
tions traduites dans les
comptes ou résumées dans
ces rapports faisant appa-
raître un résultat net défici-
tairede (284.929,50)
dirhams.
En conséquence, l’assem-
blée générale donne au
Conseil d’Administration et
au Commissaire aux
Comptes quitus entier, défi-
nitif, irrévocable et sans ré-
serve sur l’exécution de
leurs mandats pour l’exer-
cice approuvé.
Deuxième résolution :
L’Assemblée Générale ap-
prouve l’affectation du ré-
sultat telle qu’elle lui est
proposée par le Conseil
d’Administration et décide,
en conséquence, que le ré-
sultat net déficitaire de
l’exercice de (284.929,50) di-
rhams, sera affecté au Re-
port à Nouveau.
Troisième résolution :
L’Assemblée Générale,
après avoir entendu la lec-
ture du rapport spécial des
Commissaires aux Comptes
sur les conventions régle-
mentées au sens de l’article
56 de la loi 17-95 sur les so-
ciétés anonymes, approuve
les conclusions dudit rap-
port.
Quatrième résolution :
L’Assemblée Générale
prend acte de l’expiration
du mandat des administra-
teurs suivants, savoir :
- Madame Jalila ELAM-
RANI ;
- Madame Soumia BENA-
MOUR ;
- Madame Kenza BENA-
MOUR ;
Elle décide de renouveler

leur mandat pour une
durée de six (6) ans qui ex-
pirera à l’issue de l’assem-
blée générale ordinaire
appelée à statuer sur les
comptes de l’exercice clos le
31 décembre 2025. 
Cinquième résolution :
L’Assemblée Générale
confère tous pouvoirs au
porteur d’un original, d’une
copie ou d’un extrait du
présent procès verbal pour
effectuer les formalités pré-
vues par la loi.
RESOLUTIONS RELE-
VANT DE L’ASSEMBLEE
GENERALE EXTRAORDI-
NAIRE:
Sixième résolution :
L’Assemblée Générale Ex-
traordinaire prend acte de
la décision du Conseil
d’Administration réuni le
09/12/2020 de limiter les
pouvoirs du Président du
Conseil d’Administration et
décide d’adopter cette limi-
tation tout en apportant les
modifications conséquentes
aux Statuts de la Société.
Septième résolution :
L’Assemblée Générale Ex-
traordinaire décide de mo-
difier l’article 25 des Statuts
de la Société comme suit :
« Article 25 : Direction Gé-
nérale-Pouvoirs
Le Président du Conseil
d’Administration assume
sous sa responsabilité la di-
rection générale de la So-
ciété et la représentera dans
ses rapports avec les tiers
avec les pouvoirs les plus
étendus sous réserve, toute-
fois, de ceux expressément
attribués par la loi aux As-
semblées Générales et au
Conseil d’Administration.
Il ne pourra toutefois
consentir aucun aval, cau-
tion ou garantie en faveur
de tiers sans l’autorisation
expresse du Conseil d’ad-
ministration.
Le Président devra égale-
ment recueillir l’accord
préalable du Conseil d’ad-
ministration pour les actes,
opérations et engagements
suivants :
- Tous emprunts avec ou
sans garantie sur les biens
sociaux par voie d’ouver-
ture de crédit ou autrement.
- Acquisition, aliénation
gratuite ou non et échange
avec ou sans soulte, de tous
biens et droits immobiliers
ou mobiliers, notamment
tous fonds de commerce et
toutes valeurs mobilières.
- Hypothèque de tous im-
meubles de la société,
consentir toutes antichrèses
et délégations, donner tous
gages, nantissements et au-
tres garanties mobilières ou
immobilières de quelque
nature qu’elles soient, et
consentir toutes subroga-
tions avec ou sans garantie.
- Création de toutes sociétés
et leur faire tous apports,
prise de participations dans
toute société et dans tous
syndicats.
- La location, la prise à bail
totale ou partielle,
- Toute opération de
quelque nature que ce soit
concernant l'actif immobi-
lier détenu par la société.
Conformément aux statuts,
le Président pourra délé-
guer, sous sa responsabilité,
tout ou partie de ses pou-
voirs.
Sur proposition du Prési-
dent, le Conseil d'Adminis-
tration peut donner mandat
à une ou plusieurs per-
sonnes physiques d'assister
le Président a titre de Direc-
teur Général. Le Conseil dé-

termine leur rémunération.
Les Directeurs Généraux
sont révocables à tout mo-
ment par le Conseil d'Ad-
ministration sur
proposition du Président.
En cas de décès, démission
ou révocation de celui-ci, le
ou les Directeurs Généraux
conservent, sauf décision
contraire du Conseil, leurs
fonctions et leurs attribu-
tions jusqu'à la nomination
du nouveau Président.
Lorsqu'un Directeur Géné-
ral est Administrateur, la
durée de ses fonctions ne
peut excéder celle de son
mandat.
A regard de la Société, le ou
les Directeurs Généraux-
sont investis des pouvoirs
que le Conseil d'Adminis-
tration détermine sur pro-
position du Président et en
fixe l'étendue et la durée. A
l'égard des tiers le ou les Di-
recteurs Généraux dispo-
sent des mêmes pouvoirs
que le Président. Le Conseil
d'Administration peut
confier à certains de ses
membres des missions ou
des mandats à titre tempo-
raire et spécial. »
Huitième résolution :
L’Assemblée Générale
confère tous pouvoirs au
porteur d’un original, d’une
copie ou d’un extrait du
présent procès-verbal pour
effectuer les formalités pré-
vues par la loi.
Pour le Conseil d’Adminis-
tration
Le Président 
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CONSTITUTION 

Aux termes d’ un acte SSP
en date à Casablanca
du.16/10/2020, il a été éta-
bli les  statuts  D’une société
à responsabilité limitée
D'AU- dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
DENOMINATION :    LM
ART VISION
FORME JURIDIQUE :    Sarl
-AU-
OBJET.:BOITE DE PRO-
DUCTION ET ENREGIS-
TREMENT AUDIO VISUEL
POUR LE COMPTE
DES TIERS .      

SIEGE SOCIAL: 10, Rue Li-
berté étage 3, Appartement
5 - CASABLANCA
CAPITAL SOCIAL
:100.000.00DH (CENT-
MILLE DHS)   divisé en
1000 parts de 100.00 cha-
cune
DUREE.:99ans
PARTS SOCIALES :Mr :
HOUCINE LAMMAISSI:
1000 parts -
SIGNATURE ET GE-
RANCE. :Mr.HOUCINE
LAMMAISSI -CIN :BH
296385 avec les pouvoirs les
plus étendus-.
BENEFICES :Sur les béné-
fices net il est prélevé 5 %
pour constituer les réserves
légales, le solde est à repar-
tir suivant la décision de
l’associé unique.
Le dépôt légal a été effectue
au CRI de Casablanca.

N° 10 883/PA_____________
CABINET

AL ISTICHARYA
CONSULTING -SARL-

BOUZNIKA
Tél/Fax: 0537649573

GSM: 0668792975.
« YOUSSEFBAT»

SOCIETE RESPONSABI-
LITE LIMITE 

D’ASSOCIE UNIQUE 
AU  CAPITAL  

DE  100 000.00 DH
SIEGE SOCIAL: AMAL1
RUE 8 N°9 ETAGE 1 SIDI

BERNOUSSI  
CASABLANCA

RC: 399111
L’associé unique de la so-
ciété« YOUSSEFBAT»SARL
AU en date du 01/12/2020,
ont décidé ce qui suit :
Cession de 1000 parts social
de la société par Mr, ERRO-
GUI YOUSSEF, Titulaire de
la CIN N° MC245082,  au
profit de Mr. ERROGUI SA-
LAHEDDINE, Titulaire de
la CIN  N° M634277. 
Démission de gérant, Mr,
ERROGUI YOUSSEF, Titu-
laire de la CIN
N°MC245082   et nomina-
tion nouveau gérant Mr.
ERROGUI SALAHED-
DINE, Titulaire de la CIN
N°M634277.
Modification et mise à jour
de statut
Le dépôt légal est effectué
au tribunal de de commerce
de Casablanca, le
09/12/2020 sous le N°
30860.

N° 10 884/PA_____________
THE CHIBI

ORGANIZATION 
Société A Responsabilité
Limitée d’associé unique

Au Capital Social de
400.000,00 Dirhams
Siège Social : 332, 

BD BRAHIM ROUDANI,
ETAGE 5, APPT 21, RESI-

DENCE RAYHANE
QUARTIER MAARIF, 

CASABLANCA
RC N°: 463689/ 
CASABLANCA

TRANSFERT DU SIEGE
SOCIAL

Aux termes d'un acte SSP
en date du 05.11.2020, l’as-
socié unique de la Société
«THE CHIBI ORGANIZA-
TION – SARL AU»  au capi-
tal de 400.000,00 Dirhams,
dont le siège est à CASA-
BLANCA, 332, BD BRA-
HIM ROUDANI, ETAGE 5,
APPT 21, RESIDENCE
RAYHANE QUARTIER
MAARIF, a décidé :
- Le transfert du siège social
à l’adresse suivante : 10
RUE BENDAHAN – ANFA,
CASABLANCA,
- Mise à jour des statuts,
- Pouvoirs à donner.
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de commerce de
Casablanca, le 26.11.2020
sous n° 755182.

N° 10 885/PA_____________
VF INVEST - SARL  
CONSTITUTION

Aux termes d'un acte SSP
en date du 22.10.2020, il a
été établi les Statuts d'une
Société SARL dont les carac-
téristiques sont les sui-
vantes:
Dénomination   :    VF IN-
VEST 
Forme Juridique :   SO-
CIETE A RESPONSABI-
LITE LIMITEE.
Objet: CONSEIL DE GES-
TION, ETUDE ET
CONCEPTIONS DE SITES
INTERNET OU AUTRES.
Siège Social : 46 BOULE-
VARD ZERKTOUNI 3 EME
ETG APT N° 6, Casablanca.                                                                  
DUREE : 99 ans.
Capital Social : CENT
MILLE DIRHAMS
(100.000,00 Dhs), divisé en
MILLE (1000) parts sociales
de CENT DIRHAMS (100
Dhs) chacune, numérotées
de 1 à 1000, toutes libérées
et attribuées à :
• Mr. CECELIA FRANCIS
HARRY : 500 parts sociales.
• Mr. ABEWE VIRGILE :
500 parts sociales.
GERANCE :  Mr. CECELIA
FRANCIS HARRY, cogé-

rant de la Société,  Mr.
ABEWE VIRGILE,  cogé-
rant de la Société
La Société sera valablement
engagée par la signature sé-
parée des cogérants : Mr.
CECELIA FRANCIS
HARRY et Mr. ABEWE
VIRGILE.
Le dépôt légal a été effectué
au CRI de Casablanca, le
01.12.2020. La Société est
immatriculée au RC de Ca-
sablanca sous N° 481385.

N° 10 886/PA_____________
ROYAUME DU MAROC
LA FONDATION POUR
LA PROMOTION DES

ŒUVRES
SOCIALES AU PROFIT

DES FONCTIONNAIRES
ET AGENTS 

DU MINISTERE DE LA
JEUNESSE ET DES

SPORTS.
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT N°
02/2020/FONSAFJS

Objet : PRESTATION DE-
TRANSPORT DES ADHE-
RENTS DE LA
FONDATION POUR LA
PROMOTION DES OEU-
VRES SOCIALES AU PRO-
FIT DES
FONCTIONNAIRES ET
AGENTS DU MINISTERE
DE LA JEUNESSE ET DES
SPORTS.
Maitre d’ouvrage: la fonda-
tion pour la promotion des
œuvres sociales au profit
des fonctionnaires et agents
du Ministère de la Jeunesse
et des Sports.
Adresse: Club belle vue, rue
Antsirabie, Agdal, Rabat.
Tél: 05 37 67 3670, Fax: 05 37
67 35 96
La commission:
Personne à contacter Mr le
Secrétaire général, Tél: 05 37
67 3670
Le Jeudi 07janvier 2021 à
10H, il sera procédé, dans
la salle de réunions de la
fondation pour la promo-
tion des œuvres sociales au
profit des fonctionnaires et
Agents du Ministère de la
Jeunesse et des Sports, à
l’ouverture des plis rela-
tive à l’appel d’offres ou-
vert sur offres des prix cité
en objet.
Le dossier d’appel d’offres
et le règlement de consulta-
tion peuvent être retirés du
secrétariat de la Fondation
et peuvent également être
téléchargé à partir du por-
tail des marchés publics
www.marchespublics.gov.
ma ou du site web de la fon-
dation www.fonsafjs.gov.
ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 20.000 Dh (Vingt mille di-
rhams)
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
du règlement de consulta-
tion de l’appel d’offres.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au secréta-
riat de la fondation sise au
lieu indiqué ci- dessus.
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception à l’adresse
précitée ;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par le règlement de consul-
tation.

N° 10 887/PA









Mots fleches Par Abou Salma

Solution mots fleches d’hier

’

’ Directeur 
de la Publication 

et de la Rédaction  
Mohamed  Benarbia

Secrétaire général 
de la Rédaction  

Ahmed SaGïdi

Rédaction  
Mohamed Bouarab

jassan Bentaleb
Alain Bouithy 
Mourad âabet

Wafaa Me�doubi
Mehdi :uassat
Chady Chaabi

Responsable 
des ressources

humaines
Atika Rachdi

Directeur artistique
Douad Ezzafir

Service technique
Khadi�a Sabi HRes7onsableF

Meryem Warrach
Myriem Rehane
Khadi�a jalafi

jafid Bouzarouata
Mariama Darki

Elkandoussi Elmardi

Révision
Abdelmoumein Warrach

Secrétariat
Asmaa âabaa

Photographe 
Ahmed Laaraki

Documentation 
8adia (hazali

Correspondants
Ahmadou El Katab

HLaGyouneF
Abdelali khallad

HEssaouiraF

Collaborateurs
Chouaïb Sahnoun
Khalil Benmouya

Adresse de la 
Rédaction

33� Rue Amir 
Abdelkader
B.). 2165 g 

Casablanca  Maroc

Fw:ail.
siberation4libe�:a

xéléRvone. 
0522 61.P4.04  
0522 62.32.32

Lau -e la ré-amtion-
0522 62.0P.Y2 

Service annonces 
et publicité

Fw:ail.
annonmedliberation4libe�:a

�oussef El (ahs
Mouna El �oussoufi
Loubna Ba9hdadi

Latifa Mounib
Rkia Ait �ahman 

Siham waïter
Dad/a Choukri

TTè @MenEe -ed L�@�C
�A:e FtaSe w 
�adablanma

xél. 0522 31.00.62
Lau. 0522 31.2,.10

Imprimerie
Les Editions 
Ma9hrebines

Distribution
SA)RESS

�ossier �E )RESSE
130T64

Jite ceb.
ccc�libe�:a

,oErnal sibération

sibération 3arom

LIBÉRATION SAM/DIM 12-13 DECEMBRE 202028

Je
ux

 &
 L

o
is

irs



Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier
’

’
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HORIZONTALEMENT
I. On est censé y manger mieux qu’en 1 vertical, mais
ça n’est pas toujours vrai. 
II. Tête en l’air. Bientôt plus que 27. 
III. Gras sur les bonnes tables, en crise chez les gros
mangeurs. Salé, en ce qui concerne l’addition. 
IV. Nation celtique. Pour appeler. 
V. Ouvrent les portes et les portées. Elle a une cer-
taine pêche sur la carte. 
VI. Planté sur le parcours. Grugés. 
VII. Dans certaines gargotes, elles sont serrées au-
tour de la table, à défaut d’être grillées. 
VIII. Quatuor romain. Déesse de la chasse. 
IX. Un classique de la cuisine italienne. 
X. Fournit des technocrates. Charnel. 

VERTICALEMENT 
1. Salle à manger. 
2. Le sésame pour entrer dans un célèbre petit
livre rouge. Cuit à l’apéro. 
3. De bonnes occasions d’aller au restaurant. Possessif. 
4. Abattues. Presque adulte. 
5. Commune de l’île de Ré. Cuits comme des poulets. 
6. Bout de noeud. Onze à Marseille. Rendez-vous
avec l’histoire. 
7. Il faut l’être assurément pour s’offrir une très
bonne table. Acier chromé. 
8. Belle au dessert. 
9. Sans effets, mais pas forcément sur celui qui la
regarde. Sifflée (la bouteille). Entendu à Marseille. 
10. Un endroit à manger dehors.



D i ve rs

Un engagement exemplaire de l'OCS en faveur des personnes en situation de handicap
Conscient de l'impératif  d'accorder aux

personnes en situation de handicap un in-
térêt particulier et par là, de s'inscrire dans

l'ensemble des efforts menés par le Royaume en
vue d'améliorer les conditions de vie de cette ca-
tégorie sociale, l'Olympique Club de Safi (OCS)
s'est engagé, avec détermination, sur cette voie en
offrant la chance à ces personnes de s'adonner
pleinement à la pratique sportive et à viser loin.

C'est dans ce sens, que la ville de Safi, fière
de son club local et de ses performances, a le mé-
rite de servir de "berceau" pour une expérience
inédite en matière de promotion des sports au-
près des personnes à besoins spécifiques, à travers
l'OCS pour personnes en situation de handicap,
une vraie pépinière pour de jeunes talents en
herbe.

Autrement, le club de l’OCS pour personnes
en situation de handicap peut se targuer d'être un
modèle éloquent des clubs marocains dyna-
miques, ceux qui ne cessent de placer au coeur
de leurs priorités, des jeunes talents très promet-
teurs dans plusieurs disciplines sportives et ce,
malgré la persistance de certaines difficultés inhé-
rentes au manque de sponsoring ou de ressources

financières suffisantes.
Le club OCS pour personnes en situation de

handicap est une section affiliée à l’OCS-Omni-
sport depuis l’été 2019, date de sa création. Une
affiliation au club safiot "père" si bénéfique et in-
dispensable en termes de soutien financier et de
notoriété, pour une jeune section déterminée à
franchir de grands pas pour rendre possible la
pratique des sports notamment pour cette caté-
gorie sociale. L'originalité et la singularité de
l’OCS pour personnes en situation de handicap
résident dans le fait que ce club compte un aréo-
page de champions et de jeunes pratiquants dans
plus de 8 disciplines sportives à savoir le basket-
ball sur chaises roulantes, le tennis sur chaises
roulantes, la natation, le para-athlétisme, la force
athlétique ou powerlifting, la boccia (sport de
boule apparenté à la pétanque), le football des
amputés, le football des sourds et le tennis de
table, a expliqué M. Choaib El Garrai, trésorier
de la section, dans une déclaration à la MAP.

M. El Garrai a relevé que les sportifs affiliés
à la section s’entraînent de façon quasi-quoti-
dienne, se réjouissant que ce travail sérieux ait
donné ses fruits avec des résultats très satisfai-

sants et l'émergence de jeunes champions si ta-
lentueux et confirmés.

Dans ce cadre, il a cité, avec fierté, le sacre
paralympique et la médaille d’or de l’athlète han-
disport marocain Azzedine Nouiri à Londres et
à Rio de Janeiro dans l’épreuve du lancer de poids
et la 3ème place de l’athlète Abdelhadi Harti, dans
l’épreuve du marathon dans le cadre du Cham-
pionnat du monde à Londres en 2019.

Ce champion est aussi qualifié pour les Jeux
paralympiques prévus à Tokyo en 2021, a-t-il tenu
à rappeler.

Pour sa part, la championne Saida Amoudi a
réussi à s'adjuger la 2ème place du lancer de poids
f34 femmes aux Championnats du monde han-
disport à Dubaï, a-t-il poursuivi.

M. El Garrai a, en outre, indiqué que sur un
total de 8 champions marocains qualifiés pour les
Jeux paralympiques du para-athlétisme de Tokyo
2021, 3 sont issus de l’OCS, soit presque le tiers
de la sélection marocaine.

A noter que ces champions en herbe sont en-
trés en stage de préparation avec l’équipe natio-
nale au Centre national Mohammed VI des
handicapés à Salé.

Ce sont des résultats très encourageants pour
un club créé il y a à peine deux ans, s’est-il réjoui,
reconnaissant, toutefois, que la section football
du club OCS capte l’attention des supporters sa-
fiots et s'accapare la plus grande part du soutien
financier du club-omnisport et des conseils élus.

Dans ce contexte, il a estimé que le club as-
pire à drainer des sponsors, à même d'être capa-
bles d'apporter une aide conséquente pour hisser
le niveau des sportifs à besoins spécifiques et
aider à atteindre les objectifs fixés par le bureau
dirigeant de ladite section.

M. El Garrai n'a pas manqué de relever
qu’une trentaine de jeunes à besoins spécifiques
ont intégré le club vu la renommée nationale qu’il
a acquise grâce aux résultats très encourageants
enregistrés par des sportifs adultes.

Affilié à la Fédération Royale marocaine des
sports pour personnes en situation de handicap,
le club OCS pour personnes en situation de han-
dicap compte 51 membres, dont 42 sportifs, 5
administrateurs, 3 techniciens et 1 médecin, rap-
pelle-t-on.

Par : Fouad Benjlika 
(MAP) 

Le Raja s’en est tiré à bon compte,
après avoir disposé, jeudi au
cCmplexe sportif  Mohammed V de
Casablanca, du RCOZ sur le score

de 3 à 2, en clôture de la seconde journée de
la Botola Pro D1 «Inwi» de football.

Les Verts ont une fois encore joué avec le
feu et auraient pu être rejoints au score si le
second but du RCOZ était intervenu un peu
plus tôt dans la partie. En tout cas, après le
nul concédé à Rabat face au FUS, le Raja est
parvenu à s’imposer grâce aux réalisations de
Soufiane Rahimi (23è), Ben Malango sur pe-
nalty (35è) et Abdelilah El Hafidi (48è).Quant
aux visiteurs, ils ont dû attendre l’heure de jeu
pour trouver le chemin des filets par l’inter-
médiaire de Soufiane Haris (63è) avant de
doubler la mise par Ibrahim El Bahri (90è).

Plus tôt dans la soirée, le stade d’Honneur
d’Oujda a abrité la rencontre MCO-FUS qui
a tourné à l’avantage des Rbatis, vainqueurs
par 1 à 0, but du Libyen Anis Saltou (38è) qui
en est d’ailleurs à sa deuxième réalisation. 

Les Oujdis, qui avaient débuté le cham-
pionnat par un nul ramené de Khouribga aux
dépens du RCOZ, auraient pu éviter la défaite
si leur attaquant n’avait pas raté un penalty.

A rappeler que la bonne opération de
cette journée est à mettre au compte du WAC,

de l’IRT et du SCCM qui ont pu conserver
leur élan victorieux. Les Casablancais avaient
surclassé en déplacement le DHJ par 1 à 0, et
c’est sur ce même petit score que les Tangé-
rois ont eu raison de l’OCS, tout comme les
Fédalis face à la RCAZ.

Pour ce qui est des autres rencontres, la
RSB a été tenue en échec par le MAS (1-1),
alors que l’ASFAR a cédé le pas à doimicile
devant le MAT par 3 à 2. Quant à l’opposition
CAYB-HUSA, elle s’est achevée sur le score
de zéro partout.

Aussitôt la page de la seconde journée
tournée, les clubs de la Botola Pro auront à
aborder les péripéties du troisième acte en-
tamé d’ailleurs vendredi par le match RCAZ-
ASFAR.

Une manche qui sera marquée par le dé-
placement des trois clubs qui mènent pour le
moment le bal. Le WAC sera ainsi attendu de
pied ferme à Safi par un Olympique local au-
cunement tenté par une seconde déconvenue
d’affilée. Alors que le SCCM ira défier à Aga-
dir le Hassania sommé de limiter la casse, tan-
dis que l’IRT n’aura pas la tâche facile face à
un FUS auréolé par sa victoire ramenée
d’Oujda.

Quant aux autres confrontations qui ne
manqueront point d’attrait, il y aura le MAS

qui aura à cœur de confirmer sa bonne en-
tame en accueillant le CAYB, le RCOZ qui a
hérité d’un sacré client, la RSB, le MAT qui
croisera le fer, cette fois-ci au Grand stade de
Tanger, avec un DHJ, défait deux fois et le
Raja qui aura fort à faire en recevant un MCO
qui se rendra à la métropole avec la ferme in-
tention de tenir tête au champion sortant.

Mohamed Bouarab

Programme 
Samedi 
15h30 : MAS-CAYB au stade Hassan

II à Fès 
17h30 : OCS-WAC au stade Massira à

Safi 
19h30 : HUSA-SCCM au Grand stade

d’Agadir 
Dimanche 
15h30 : RCOZ-RSB au stade OCP à

Khouribga 
17h30 : MAT-DHJ au Grand stade de

Tanger 
19h30 : RCA-MCO au Complexe Mo-

hammed V à Casablanca 
19h30 : FUS-IRT au stade Prince Hé-

ritier Moulay El Hassan à Rabat

Botola Pro D2 
Voici les résultats complets de la 2ème jour-

née de la Botola Pro D2 "Inwi" de football, au
terme des matchs disputés jeudi :

Mardi
WAF-OCK : 1-0
TAS-CAK : 3-3
SM-CJBG: 2-0
Mercredi
IZK-JSS : 1-1
KACM-ASS : 1-1
WST-UST : 1-1
Jeudi
OD-KAC : 0-0
RBM-RAC : 1-0
Voici, par ailleurs, le programme de la 3è

journée de la Botola Pro D2 qui se déroulera de
vendredi à dimanche :

Samedi à 15h00
IZK-SM
CAK-WST
CJBG-KACM
Dimanche à 15h00
JSS-OD
UTS-RBM
KAC-ASS
RAC-WAF
NB : Cette journée devait être entamée ven-

dredi par la rencontre opposant l’OCK au TAS.

Classement FIFA
La sélection marocaine de futsal a gagné

deux places dans le classement mondial du mois
de décembre, publié jeudi par la Fédération in-
ternationale de football (FIFA), grimpant ainsi à
la 21è position.

En tête du classement, l'Espagne est toujours
leader avec 1.808 points, devant le Brésil (1.803
pts) et l'Argentine (1.694 pts).

Au niveau africain, les Lions de l'Atlas ont
conservé leur première place devançant l’Egypte
(2è, 1263 pts) et la Libye (3è, 1095 pts). Désor-
mais, les Lions de l'Atlas comptent 1.282 points
à la faveur de leurs victoires lors de la double
confrontation amicale face à la sélection rou-
maine (6-1, 5-2), selon un communiqué de la Fé-
dération Royale marocaine de football (FRMF).
La sélection nationale de futsal, en préparation
pour la phase finale de la Coupe du monde pré-
vue en Lituanie au mois de septembre 2021, a été
sacrée championne d’Afrique 2020 à Laâyoune.

Sport
La bonne
opération
du Raja et
du FUS
Sorties à haut risque pour les
trois leaders du championnat



Alertées sur les risques des commo-
tions cérébrales, les instances spor-
tives cherchent désormais à en
limiter la fréquence et plus seule-

ment à les diagnostiquer, quitte à toucher aux
règles du jeu.

Pour la Fifa, le principal chantier en cours
est l'introduction d'un "remplaçant perma-
nent supplémentaire" en cas de joueur com-
motionné, qui pourrait être entérinée
mercredi prochain par l'International Board
(Ifab), garant des lois du jeu, et éviterait un
deuxième choc à la tête dans le même match.

Mais parallèlement, les instances du foot-
ball se penchent sur la dangerosité des têtes,
incriminées dans la multiplication de micro-
traumatismes crâniens, anodins sur le mo-
ment mais délétères à long terme.

Après les Etats-Unis en 2015, la Fédéra-
tion écossaise de football a annoncé en jan-
vier son intention d'interdire les têtes à
l'entraînement avant 12 ans pour protéger les
apprentis footballeurs.

Le 18 novembre dernier, l'ex-champion
du monde anglais Geoff  Hurst a prôné à son
tour l'interdiction du jeu de tête chez les
jeunes, après avoir perdu plusieurs coéqui-
piers de l'épopée de 1966 atteints de dé-
mence, et alors que l'ex-légende de
Manchester United Bobby Charlton en souf-
fre lui aussi.

La question est sensible tant le jeu aérien

touche à l'essence du foot - dégagements,
buts, contrôles -, et fait la force de certains
champions.

Avec la professionnalisation du rugby, la
transformation physique des joueurs - à la fois
plus puissants et plus rapides - a démultiplié
la violence des chocs et leur dangerosité.

Après les décès de quatre jeunes Français,
World Rugby a engagé depuis 2019 des tests
sur l'abaissement de la ligne de plaquage, un
geste jugé responsable d'une majorité de com-
motions, en la passant sur certaines compéti-
tions de la ligne des épaules à la hauteur de la
poitrine, dite "ligne des tétons".

Aux Fidji, en Géorgie et dans le rugby
amateur français jusqu'à la Fédérale 2, cette
ligne a même été descendue jusqu'à la taille,
et le plaquage à deux a été interdit.

Selon la Fédération française de rugby, ces
règles ont permis de faire baisser le taux de
plaquage haut, le plus dangereux, mais ont
aussi favorisé le jeu à la main et de mouve-
ment au détriment des affrontements.

Rendu obligatoire en 2003 par l'Union cy-
cliste internationale (UCI) après la mort d'An-
drei Kivilev, le port du casque n'a pas

empêché celles de Wouter Weylandt en 2011
ou de Bjorg Lambrecht en 2019, tous deux
victimes de violentes chutes, pas plus que
nombre de commotions.

D'où le travail engagé par l'UCI pour li-
miter les accidents, qui surviennent fréquem-
ment à plus de 70 km/h: en janvier dernier,
elle avait par exemple renforcé les obligations
des organisateurs de course "en cas de condi-
tions météo extrêmes", leur avait demandé de
veiller au bon état des secteurs non asphaltés
et avait encadré le travail des motos TV.

Mais la chute gravissime de Fabio Jakob-
sen début août sur le Tour de Pologne, sur
une arrivée en faux plat descendant, a illustré
le rôle du parcours lui même. L'UCI a donc
annoncé jeudi soir une nouvelle batterie de
mesures applicables en 2021, avec "une meil-
leure sécurisation des secteurs sensibles", en
particulier "lors d'arrivées au sprint massif".

Plus largement, l'UCI et "un prestataire
indépendant" vont proposer aux organisa-
teurs de courses "un outil" pour identifier les
risques présentés par leurs tracés, "plusieurs
semaines avant le départ", pour qu'ils aient le
temps de revoir leur copie.

Foot, rugby, cyclisme : Comment réduire les commotions

Criblée de dettes et privée de son
propre tournoi olympique, l'As-
sociation internationale de boxe
amateur (AIBA) pourrait rebuter

plus d'un prétendant à sa présidence. Ils se-
ront pourtant six à se la disputer, samedi et
dimanche.

Réunis pour un congrès virtuel, les dé-
légués de 145 fédérations membres devront
désigner le candidat le plus apte à restaurer
trésorerie et crédibilité, sur lesquelles l'ins-
tance joue sa survie.

L'AIBA, qui chapeaute un sport très
populaire et déjà olympique dans l'Anti-
quité, "a moins d'un million de francs
suisses (930.000 euros) sur son compte", af-
firmait mercredi l'Azerbaïdjanais Suleyman
Mikayilov, l'un des favoris.

Or "la majeure partie de cette somme
sera bientôt dépensée pour apurer des
dettes urgentes", rendant l'organisation in-
capable d'honorer un gros remboursement
dès janvier, poursuit-il.

L'AIBA ne pourra pas compter sur la
manne olympique pour se renflouer, esti-
mée à 17,5 millions de dollars pour la boxe:
en mai 2019, elle est devenue la première

fédération internationale privée de l'organi-
sation de son propre sport aux JO de
Tokyo.

Exaspéré par de multiples défaillances
en matière de gestion, de finances et d'ar-
bitrage, le Comité international olympique
a "suspendu" l'instance, confiant le tournoi
olympique de boxe à une cellule constituée
par le président de la Fédération internatio-
nale de gymnastique.

Créée en 1946, l'AIBA n'en est certes
pas à sa première polémique, tant les mises
en cause de l'arbitrage et les soupçons de
corruption ont émaillé nombre d'éditions
des JO, dont celles d'Athènes, Pékin, Lon-
dres et Rio.

Mais l'instance n'a cessé de s'enfoncer
depuis le départ contraint en novembre
2017 du Taïwanais Ching-Kuo Wu, son
président depuis 2006, auquel ses adver-
saires reprochaient sa mauvaise gestion fi-
nancière.

L'AIBA a alors opté pour l'Ouzbek
Gafur Rahimov, décrit depuis 2012 par le
Trésor américain comme "l'un des leaders
du crime organisé" local, "spécialisé dans la
production de drogues en Asie centrale" et

lié à deux mafias, les Brothers' Circle et les
Voleurs dans la loi.

Une commission d'enquête ordonnée
en novembre 2018 et dirigée par le Serbe
Nenad Lalovic s'inquiétait de "l'impact" de
cette désignation sur la réputation du mou-
vement olympique, mais aussi sur les liens
avec de potentiels sponsors américains.

Car l'AIBA a creusé une dette "qui
pourrait atteindre 29 millions de francs
suisses (27 M EUR) d'ici le 30 juin 2021",
selon le rapport Lalovic, compromettant
l'avenir de la discipline.

La "mise en retrait" de Gafur Rahimov
en mars 2019 n'a pas redressé les comptes
ni abouti aux réformes réclamées par le
CIO - défis que les six candidats à la prési-
dence prétendent désormais relever.

Le plus offensif  sur le plan financier est
le Russe Umar Kremlev, qui promet d'apu-
rer la dette en six mois et de lever 50 mil-
lions de dollars sur deux ans auprès de
sponsors, qui permettront de créer des
"académies" sur chaque continent.

"J'ai des discussions avec des entreprises
internationales, mais il n'est pas opportun
de les nommer avant l'élection", explique à

l'AFP l'entrepreneur de 38 ans, qui a no-
tamment dirigé une société de sécurité pri-
vée et appartenu aux "Loups de la Nuit",
un groupe de motards pro-Kremlin.

Umar Kremlev mise également sur de
nouvelles compétitions pour lever des
droits TV, dont une Coupe du monde en
Russie, malgré la mise au ban des tournois
internationaux qui plane sur son pays.

Face à lui, Suleyman Mikayilov, 58 ans,
ancien boxeur soviétique devenu avocat,
avance un accord d'effacement de 10 mil-
lions de dollars de dette décroché avec la
compagnie azerbaïdjanaise Benkons, ainsi
qu'un engagement de Nobel Oil Group,
autre firme de Bakou, à sponsoriser l'AIBA.

Côté gouvernance, Mikayilov s'est asso-
cié à l'ancien ministre britannique des
Sports Richard Caborn, proposant une bat-
terie de mesures destinées à restaurer le sta-
tut de l'AIBA auprès du CIO.

Plus flous dans leurs manifestes, quatre
autres candidats sont en lice: le Marocain
Mohamed Moustahsane, actuel président
par intérim de l'AIBA, l'Emirati Anas Al
Otaiba, le Néerlandais Boris Van der Vorst
et l'Allemand Ramie Al-Masri.
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Endettée et
discréditée, la
boxe choisit
son nouveau
patron
Le Marocain Mohamed Moustahsane 
ferait partie des candidats en lice Mohamed Moustahsane .



Après des mois de pandémie, le personnel
médical d’un hôpital texan “épuisé”
Atravers plusieurs masques,

une visière et une combinai-
son de protection, le Dr Jo-

seph Varon se penche vers l’une de
ses patientes atteinte de Covid-19, et
agite la main face au téléphone
qu’elle tient vers lui.

A l’autre bout de la connexion
vidéo, des proches de cette femme,
Gloria Garcia, expriment leur joie
en apercevant le médecin qui a aidé
à la sauver de la maladie.

M. Varon, responsable du per-
sonnel dans le petit hôpital United
Memorial, dans un quartier défavo-
risé du nord de la ville de Houston
au Texas, a fait les gros titres la se-
maine dernière lorsqu’a été publiée
une photo de lui enlaçant, le jour de
Thanksgiving, un patient âgé ayant
contracté le coronavirus.

Sur le cliché, un homme aux
cheveux blancs a la tête enfouie
contre le bras du médecin, peu re-
connaissable sous son équipement,
mais courbé dans un geste de récon-
fort.

Un moment de pure empathie
devenu symbole de la crise que tra-
verse le pays, confronté à un rebond
spectaculaire de l’épidémie depuis
plusieurs semaines.

Ce vendredi, en saluant la fa-
mille de Mme Garcia, le docteur es-
saie encore de rassurer.

Mais il n’en est pas moins

épuisé.
L’AFP l’a accompagné lors de

son 263ème jour de travail d’affilée.
“Je tiens mieux les comptes de ces
journées que de mon compte ban-
caire”, dit-il.

Le médecin a gagné 15 kilos. “Je
mange tout ce qu’ils apportent,
parce que vous ne savez pas quand
vous pourrez remanger de nou-
veau”, explique-t-il en montrant une
boîte de donuts.

Même les quelques petites
heures passées chez lui chaque jour
sont interrompues par des coups de
fil interminables. Il ne dort, confie-
t-il, qu’une à deux heures par nuit.
“Ne me demandez pas comment je
fais ça.”

Et il n’est pas le seul. Dès juillet,
le médecin alertait les médias sur les
difficultés traversées par ses équipes.

Le personnel “est très fatigué.
Les infirmières se mettent à pleurer
au milieu de la journée. Elles vont
craquer parce qu’elles sont submer-
gées par le nombre de cas”, raconte-
t-il à l’AFP. “Elles sont épuisées”.

A l’intérieur de l’unité de soins
intensifs, les lits sont tous occupés.

Assise au bord du sien, Gloria
Garcia arrange sa coiffure et son
maquillage avant son appel vidéo.
Mais beaucoup sont allongés sur des
coussins. Accrochées sur les murs,
des cartes souhaitent aux malades

un “bon rétablissement”.
Les visages du personnel médi-

cal sont à peine visibles derrières
leurs lunettes et leurs masques. Cer-
tains, dont le Dr Varon, portent des
photographies d’eux-mêmes autour
du cou.

Durant l’été, des renforts mili-
taires sont arrivés, avec une équipe
médicale — mais ils ne sont pas res-
tés.

L’hôpital bénéficie encore de
l’aide d’infirmières voyageant dans
tout le pays, depuis le début de la
pandémie, pour prêter main forte là

où c’est nécessaire.
Demetra Ranson a quitté la Flo-

ride pour se rendre d’abord à New
York —épicentre de l’épidémie au
printemps—, puis dans d’autres
points chauds avant d’arriver à
Houston.

Pour réconforter les patients,
elle leur touche souvent le bras ou
les épaules, et parle même à ceux qui
ne peuvent répondre, explique-t-
elle. Elle leur dit où ils en sont, au
cas où ils puissent l’entendre.

Les choses n’auraient pas dû en
arriver là, selon le Dr Varon, qui a

souvent fait part de sa “frustration”
face au manque de respect des
Texans pour les règles sanitaires.

“Les gens font tout ce qui est
mauvais, ils vont dans les bars, les
restaurants”, s’est-il lamenté sur
CNN. “Les gens n’écoutent pas et
ils terminent dans mon unité de réa-
nimation. (Ils) doivent savoir que je
ne veux pas avoir à les enlacer.”

En novembre, le “Lone star
State” est devenu le premier aux
Etats-Unis à dépasser le million de
cas de coronavirus.

Le gouverneur républicain du
Texas, Greg Abbott, avait ordonné
un confinement d’un mois en avril,
mais ne l’a pas renouvelé. Le port du
masque n’a été rendu obligatoire
qu’en juillet.

Pour Joseph Varon, les six à
douze prochaines semaines, avec les
fêtes de fin d’année, seront “les se-
maines les plus sombres dans l’his-
toire moderne de la médecine aux
Etats-Unis”, a-t-il déclaré sur ABC.

Une morgue a été ajoutée par
anticipation pour renforcer les capa-
cités de son hôpital.

Les soignants, eux, s’y préparent
tant qu’ils peuvent. Durant les rares
moments de calme, dans une salle
séparée où une banderole “Covid
hunters” (“chasseurs de Covid”) a
été dressée, ils reprennent leur 
souffle.
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La déforestation en Amazonie brésilienne a
atteint son plus haut niveau depuis douze

ans, selon les données officielles rendues pu-
bliques lundi qui ont provoqué des condamna-
tions du gouvernement du président Jair
Bolsonaro.

Au total, 11.088 km2 de forêt ont été détruits
en douze mois jusqu’en août dernier, selon l’Ins-
titut national de recherches spatiales (INPE) bré-
silien qui analyse les images satellites.

La surface déboisée est plus large que la Ja-
maïque, et a augmenté de 9,5% par rapport à l’an
dernier, quand la déforestation avait déjà battu
un record sur une dizaine d’années.

Ces chiffres sont les plus hauts depuis 2008,
quand 12.911 km2 de forêt avaient été détruits
en Amazonie brésilienne.

“En raison d’une telle déforestation, le Brésil
est probablement le seul émetteur majeur de gaz
à effet de serre qui a réussi à augmenter ses émis-
sions pendant une année au cours de laquelle
l’économie mondiale était paralysée”, a estimé
l’Observatoire du climat, un collectif  d’ONG au
Brésil.

Les forêts comme l’Amazonie jouent un rôle
essentiel dans le contrôle du changement clima-
tique en raison de leur capacité à absorber le car-
bone. Mais lorsque les arbres meurent ou sont
brûlés, ils rejettent à nouveau le carbone dans
l’environnement.

Le président brésilien d’extrême droite, cli-
mato-sceptique notoire, a essuyé de nombreuses
critiques de la communauté internationale au
sujet de sa gestion environnementale, notam-

ment en 2019, en raison d’une forte augmenta-
tion des incendies en Amazonie lors de sa pre-
mière année de mandat.

Son gouvernement appelle à légaliser l’agri-
culture ou les activités minières dans des zones
protégées et a réduit les fonds pour les pro-
grammes de protection de l’environnement.

Les écologistes affirment que ces politiques
alimentent la destruction de l’Amazonie, la plus
grande forêt tropicale du monde dont environ
60 % se trouve au Brésil.

“La vision du gouvernement de Bolsonaro
pour le développement de l’Amazone est un re-
tour à la déforestation rampante du passé. C’est
une vision rétrograde qui est loin des efforts re-
quis pour traiter la crise du climat”, a affirmé
Cristiane Mazzetti, porte-parole de Greenpeace,
dans un communiqué.

Le vice-président Hamilton Mourao, qui a
présenté les chiffres lors d’une conférence de
presse, a défendu l’engagement du gouverne-
ment à combattre la déforestation.

“Le message que je transmets au nom du
président Bolsonaro est que nous allons conti-
nuer à œuvrer avec la science et la technologie
pour soutenir le travail des agences de protection
de l’environnement”, a assuré ce général à la re-
traite qui dirige la task force sur l’Amazonie créée
par le chef  de l’Etat.

Le président américain élu Joe Biden avait
menacé en octobre le Brésil de “conséquences
économiques significatives” si la déforestation se
poursuivait en Amazonie, mais le président Bol-
sonaro avait averti que son pays n’avait pas l’in-

La déforestation en Amazonie 
brésilienne au plus haut depuis 12 ans

Gratin de riz aux aubergines et aux tomates

Ingrédients
300g de riz 
1 kg d’aubergines 
150 g de tranches de fromage mozzarella 
1 c.à.c. de basilic frais haché 
250 g de viande hachée épicée 
La sauce : 
1 oignon haché 
1 feuille de laurier 
400 g de tomates 
du sel et du poivre 
1 c.à.c. de piment doux 
1 c.à.c. de cumin 
1 c.à.s. de concentré de tomates 
1 litre de bouillon de bœuf  
100 g de fromage râpé 
Préparation
Voici une recette très facile pour réaliser

un délicieux gratin de riz aux aubergines et
aux tomates au parfum méditerranéen.

Utiliser de la mozzarella de bufflonne
pour un goût meilleur.

La sauce : chauffer l’huile dans une mar-
mite et y faire suer l’oignon. Ajouter la feuille

de laurier, les tomates râpées, le sel, le poivre,
le piment doux, le cumin et le concentré de
tomates. Homogénéiser le tout.

Prélever la moitié de la sauce tomate et
la réserver. Mettre le riz dans la marmite et
verser le bouillon. Laisser cuire sur feu doux
pendant 15 mn, tout en remuant de temps en
temps jusqu’à cuisson du riz.

Découper les aubergines en rondelles, les
saler et les frire dans l’huile. Tapisser le moule
à gratin avec la moitié des rondelles d’auber-
gines. Recouvrir de tranches de mozzarella.
Saupoudrer de basilic puis étaler le riz cuit.

Dans une poêle sur feu doux, cuire la
viande hachée dans un peu d’huile. Remuer
avec une spatule en bois afin d’éviter la for-
mation de grumeaux.

Dès la cuisson, étaler la viande hachée sur
le riz.

Recouvrir avec le reste d’aubergines et
napper le gratin avec l’autre moitié de la
sauce. Saupoudrer de fromage râpé et faire
cuire au four préchauffé à 200°C pendant 20
mn. Servir le gratin chaud


